Règlement  National (en complément du Règlement International)                            C.A.T.S.S.N.A. 

Section 1  -  Information  Générale  sur  les  Compétitions.

1.1.
Organisation et déroulement de l'épreuve.

I) Toutes compétitions de la F.F.S.S.  se déroulent sous les auspices de la C.A.T.S.S.N.A. (Commission des Activités Techniques et Sportives de Sauvetage Nautique et Aquatique) et sont organisées par la C.A.T.S.S.N.A., les Ligues, les Comités Départementaux ou les Clubs.

1.2.
Conditions de Sécurité pendant la Compétition.

I) La sécurité pendant les compétitions de la C.A.T.S.S.N.A.  est due essentiellement à l'organisateur  pendant la préparation et le déroulement de l'ensemble des épreuves.

II) Pendant toute la compétition, le responsable du Sauvetage nommé par la C.A.T.S.S.N.A pour organiser la compétition devra fournir les conditions adéquates pour garantir la sécurité de ceux qui sont impliqués dans les épreuves.

III) En ce qui concerne les activités en extérieur, aucune épreuve ne pourra se dérouler avant que l'arbitre n'ait jugé des conditions favorables. On pourra faire des essais pour juger du déroulement de l'épreuve. On pourra demander l'avis du Comité Organisateur.

IV) Si une urgence se produit pendant la compétition, le juge ou le coordinateur assurera le contrôle de la situation.

V) Cette direction est obligatoire et essentielle pour le déroulement  de la compétition de Sauvetage dans de bonnes conditions de sécurité.

1. 3.
Conditions pour concourir dans des équipes.

I) Les personnes qui font partie du jury des juges nommés pour les championnats ou qui ont une responsabilité dans l'organisation de la cause ne sont pas autorisées à participer à la compétition.

II) Pour être à même de concourir dans une équipe, les participants doivent être citoyens de leur pays en accord avec le règlement du C.I.O. et correspondre aux exigences de la F.F.S.S. Les sauveteurs peuvent concourir dans leur équipe à condition de remplir les conditions et règlements de leur club et de la F.F.S.S. 

III) Les Ligues, Comités Départementaux et les Clubs de Sauvetage déclarèrent également que les membres de l'équipe sont des membres loyaux de leur association et qualifiés pour les épreuves de sauvetage et dans de bonnes dispositions morales.
1.4 Sauveteurs Hommes et Femmes.

I) Il est clair qu'il n'est pas obligatoire d'avoir à la fois des sauveteurs Hommes et des sauveteurs Femmes comme membre de l'équipe. Chaque équipe, qui n'a pas à la fois des Hommes et des Femmes participera aux épreuves féminines ou masculines.

II) Lorsqu'une référence à ce règlement sera faite à "il" ou "lui" ou "son", on considérera que cela s'applique aux hommes comme aux femmes.

I.5
Catégories d'Age
I) Les catégories d'âge pour les sauveteurs seront : Benjamins (11 et 12 ans), Minimes (13 et 14 ans), Cadets (15 et 16 ans), Juniors (17 et 18 ans) ou Seniors (de 19 à 30 ans) avec comme référence d'année le règlement F.I.N.A.

II) Pour la catégorie MASTER, elle sera divisée en 9 catégories n°1 de 25 à 29 ans, n°2 de 30 à 34 ans, n°3 de 35 à 39 ans, n°4 de 40 à 44 ans, n°5 de 45 à 49 ans, n°6 de 50 à 54 ans, n°7 de 55 à 59 ans, n°8 de 60 à 64 ans et n°9 de 64 ans et plus

1.6.
Tenue vestimentaire des équipes et  équipement de compétition.
I) Tous les sauveteurs doivent porter des vêtements, des maillots, des shorts ou des uniformes selon les standards définis par la C.A.T.S.S.N.A. Les sauveteurs qui se présenteraient dans des tenues peu réglementaires ne seront pas autorisés à prendre part à la compétition.

II) Un sauveteur ou une équipe sera exclu de l'épreuve, si dans l'opinion des juges, ils ne sont pas correctement habillés ou équipés. Des marques commerciales sur l'équipement de compétition ou sur les maillots ne seront acceptées que si ces marques sont les sponsors officiels de l'équipe ou club. Les sauveteurs individuels ne pourront pas montrer des logos ou d'autres sigles, sur leur maillot ou sur leur équipement, de leur sponsor privé sauf s'ils ont obtenu l'autorisation de la C.A.T.S.S.N.A. Le Comité Organisateur peut exiger d'enlever ou de cacher ces signes commerciaux, si ces marques commerciales sont rivales de celles qui sponsorisent officiellement le championnat.

III) Malgré ce qui vient d'être mentionné ci-dessus,  les sponsors officiels des équipes peuvent garder leur identification sur leur équipement de compétition si celui-ci n'entraîne pas de conflit, mais ils ne doivent pas montrer d'autres signes, drapeaux, bannières à proximité de la scène de la compétition.

1.6.1. Bonnets de bains.

I) Il est obligatoire pour tous les sauveteurs d'une épreuve qu'ils portent le bonnet de bain de leur équipe dans toutes les épreuves. L'utilisation de ces bonnets est bien sur acceptée très largement par les organisations de Sauvetage qui utilisent des combinaisons de couleur très différentes pour identifier les sauveteurs dans l'eau et dans les épreuves. Dans les compétitions en piscine, des bonnets de silicone / caoutchouc peuvent être portés. 

II) Dans les compétitions en mer, des bonnets attachés solidement sous le menton doivent être portés par les sauveteurs sur la tête du  départ à la fin de chaque épreuve. Ces bonnets devront être aux couleurs du club.

Pour la planche ou le kayak, il est autorisé aux sauveteurs de porter des casques de sécurité comme les bonnets. 
Les casques doivent correspondre aux couleurs et au design de l'équipe.

III)
Dans l'épreuve d'embarcation, il n'est pas nécessaire de porter un bonnet.

1.6.2 Maillots

I)
Chaque équipe doit avoir des maillots convenables pour la compétition et Tous les membres de l'équipe doivent porter des couleurs semblables. On ne permettra pas à des sauveteurs mal habillés de se présenter et de concourir.

II) En plus du maillot bain, dans la piscine ou dans la mer, tous  les membres de l'équipe (hommes et femmes) doivent porter, lors des Championnats Nationaux, des gilets de type "Lycra" sans manches, de couleurs différentes qui atteignent le nombril. Ces maillots doivent présenter les couleurs de l'équipe et le nom de l'équipe devant et derrière avec des lettres d'une hauteur minimum de 6 cm.

III) Les organisateurs se réservent le droit de demander aux participants de porter des maillots et gilets aux couleurs et aux numéros reconnaissables clairement, comme ceux qui sont fournis par le Comité Organisateur.

1.6.3. Combinaisons

I) Les combinaisons ou autres sortes de vêtements en caoutchouc, seront uniquement autorisées dans la mer à une température de 16° Celsius ou moins (inférieur) ou si le Juge Arbitre estime que le degré de refroidissement de l'air semble dangereux avec accord du Conseiller Médical désigné. Les combinaisons ne seront pas autorisées en piscine.

II) La température de l'eau sera prise à environ 30 cm en dessous de sa surface.

III) L'organisateur se réserve le droit d'examiner les combinaisons et refusera le port d'une combinaison si elle ne paraît pas standard.

IV) Les seules combinaisons standards doivent :

( Être d'une épaisseur maximum de 3 mm sur n'importe quelle partie du corps. (Tolérance de 0,3 mm)

( Ne contenir aucun système de flottaison ou d'assistance de flottabilité et / ou de système de propulsion. 

1.6.4. Équipement vestimentaire de l'équipe.

I) Chaque équipe devra posséder des vêtements convenables pour la cérémonie d'ouverture et la remise des récompenses. Les dirigeants, entraîneurs et assistants seront encouragés à prendre part aux cérémonies et devront porter une tenue qui valorise l'équipe.

1.7. Récompenses et Trophées.

1.7.3. Championnats de FRANCE par équipes ou individuels.

I) Ceci sera une vraie compétition d'équipes avec des récompenses appropriées données aux trois (3)  premières place par équipes ou individuel du championnat avec attribution de points, soumis à toutes les conditions d'usage.

II) En plus, les trois (3) premiers placés en individuels et en équipes dans ce Championnat recevront des médailles par place. Ces médailles seront fournies par la C.A.T.S.S.N.A. Les gagnants de l'épreuve seront reconnus Champions de France.

1.7.4. Championnat Régional et Départemental et Compétitions 

non organisées par la C.A.T.S.S.N.A.

I) Les récompenses seront données par l'organisateur suivant les conditions d'engagements annoncées

1.8.
Drapeaux et Bannières.

Chaque équipe pourra avoir un drapeau indiquant le nom de son équipe. Les drapeaux seront portés lors de la cérémonie d'ouverture et pourront être exposés aux sites de la compétition, pour des fonctions officielles et les remise de récompenses.

1.9.
Frais d'inscriptions.

Les frais d'inscriptions seront déterminés par l'organisateur et payés à l'organisateur. Pour les compétitions nationales (Championnat de France par équipes ou individuel, Critérium national de Jeunes, Critérium de Sauvetage,..), les frais d'inscriptions seront déterminés et réglés à la C.A.T.S.S.N.A.

Section 2  -  Équipements  et  Spécificités

2.1. Généralités

I) Le Comité Organisateur est conscient des avantages de la compétition qui peuvent être créés par le fait de valoriser beaucoup  d'équipements. Le sujet d'une standardisation de l'équipement est à l'étude par l'Internationale Life Saving (I.L.S.E.).

2.2. Piscine.

I) Les compétitions se dérouleront dans des piscines de 25 ou 50 m de long ou avec un minimum de profondeur de 1,80 m et dans de l'eau claire. Il est recommandé d'utiliser un équipement électronique pour chronométrer les épreuves.

2.3. Obstacles de Piscine.

I) Les obstacles utilisés en piscine doivent être de 70 cm de haut et de 2,50 m de large et n'auront pas de parties dangereuses. La structure interne doit être un filet ou quelque chose qui ne permette pas le passage d'un sauveteur. La couleur du filet doit contraster avec l'eau. La partie supérieure de l'obstacle doit être placée sur l'eau et clairement visible. Il est recommandé d'utiliser un flotteur supplémentaire par-dessus la ligne supérieure des obstacles.

2.4. Le Mannequin de Sauvetage.

I) Il est noté que le mannequin de la D.L.R.G.  a été adopté par l'I.L.S.E. comme le mannequin standard à utiliser pour les Compétitions (cf. à l'article 16 du Conseil d'Administration de Sept 1998 de l'I.L.S.E.).

II) En général, le mannequin cité ci-dessus doit être construit en type "PITET" plastique et être hermétique (capable d'être rempli d'eau et fermé pour la compétition). Il doit faire 1 m de haut. L'arrière de la tête du mannequin doit être peint d'une couleur qui contraste avec le reste du mannequin et l'eau. Une ligne transversale de 15 cm sera peinte dans une couleur qui contraste au milieu du corps du mannequin ; c'est à dire entre 40 cm et 50 cm du bas du mannequin.
III) Les mannequins doivent être fournis par l'organisateur. 
2.5. Les Palmes.

I) Chaque équipe doit avoir ses propres palmes. Elles doivent avoir les critères de la C.A.T.S.SN.A. suivants :

(   Longueur maximum de 65 cm. Palmes chaussés (mesure du début des palmes jusqu'au talon).

(   Largeur maximum de 30cm.

II) Elles seront mesurées palmes chaussées 

III) Elles seront interdites si elles ne correspondent pas aux dimensions ci-dessus ou si elles sont considérées comme dangereuses.

IV) Les palmes en fibre de verre seront interdites pour les catégories Benjamins et Minimes. Ne seront autorisées que les palmes en plastique pour ces deux catégories.

2.6. Bouée Tube de Sauvetage.

I) Les bouées tube de Sauvetage doivent correspondre aux critères de l'I.L.S.E. et seront fournies par le pays organisateur. Des bouées tubes répondant aux spécificités suivantes seront considérés comme norme standard de la compétition.

II) Origine de flottabilité – le matériel doit être indique à la norme australienne AS2259 ou l'équivalent. Le matériel doit être en mousse en plastique fermée de cellules durable et flexible.

III) Flottabilité – la bouée tube doit avoir un facteur minimum de flottabilité de 100 newton en eau doux.

IV) Couleur - le corps de la bouée tube doit être la couleur jaune imprégner, peint ou couvert dans l'un ou l'autre des couleurs : rouge, jaune ou l'orange

V) Flexibilité - le corps de la bouée tube doit être d'une telle nature qu’il puisse se rouler sur lui-même.

VI) Solidité - la sangle, la corde et les garnitures doivent pouvoir résister 1000 livres au minimum d'effort sans dommages dans La direction de la longitudinale.

VII) Point d’attache – la point d’attache doit être un type point verrouillé 301 de BS 3870 comme illustré dans la norme australienne standard 2259.  La corde doit avoir les propriétés semblables aux matériaux étant cousus.

VIII) Dimensions/Design
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Corps de la bouée tube
                                                                                                            T

              Le corps de la bouée tube (composant de flottaison):

L - longueur minimum 875mm 

L - longueur maximum 975mm 

B – largeur maximum 150mm 

T - épaisseur maximum 100mm

[image: image3.emf]


                         1285 – 1420 mm

                                                               1100 – 125 mm

IX) La distance entre l'extrémité de l'attache et le premier anneau de O sera un minimum de 1100mm avec un maximum de 1250mm. La distance entre l'extrémité de l'attache et le deuxième anneau de O sera un minimum de 1285mm avec un maximum de 1420mm

X) Corde - la longueur de la corde doit être au minimum de 1900mm avec un maximum de 2100mm.  Le corde sera une corde synthétique de type qui est UV traitée

XI) Raccord de la sangle - la sangle utilisée pour le raccord des O rings/clips au corps du tube sera nylon tissé large de 25mm (synthétique)

XII) Harnais – le harnais sera une lanière large de 50mm avec une longueur minimum de 1150mm et un maximum de 1300mm

XIII) Anneaux - les anneaux de O doivent être en laiton, en acier inoxydable (soudé) ou en nylon mais dans le cas du nylon, ils doivent être UV 
traités. Les anneaux O doivent être de 37.5mm de diamètre, n'ayant aucun bord de dièse ou saillie qui peuvent couper ou blesser le sauveteur ou le public.

XIV) Attache - l'attache sera un crochet KS2470-70 de matière de laiton ou d'acier inoxydable avec une longueur hors-tout de 70mm.  Elle n'aura aucun bord ou saillie de dièse qui peuvent couper ou blesser le sauveteur ou le public.
2.7. Planches et Kayaks de sauvetage.

I) Les organisateurs auront un équipement de planches et de kayaks de sauvetage pour l'utilisation des sauveteurs ; cependant ceux qui désirent amener leur propre matériel pourront le faire, à condition que cet équipement corresponde aux réglementations citées ci-dessous.

II) Le détail de l'équipement, est disponible à l'I.L.S.E. sur demande écrite. Cependant, en général, les dimensions suivantes sont exigées :

2.8.1.
Planches de sauvetage :


(
Poids minimum  
:  7,5 kg.


(
Longueur maximum
:  3,20 m.

2.8.2. Kayaks de sauvetage

(
Poids minimum

:  18 kg

(
Longueur maximum
:  5,80 m.

(
Largeur maximum 
:  480 mm , au point le plus large, sans tenir compte des bandes de frottements, moulures ou protections supplémentaires.

2.8. Embarcation de Sauvetage.

I) Les embarcations de sauvetage doivent correspondre aux critères de la C.A.T.S.S.N.A. et ils doivent être fournis par l'organisateur. L'embarcation de la F.F.S.S. (Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme) a été adoptée par l'I.L.S.E. comme l'embarcation de sauvetage standard pour les compétitions.

II) Les embarcations de sauvetage doivent être équipées de 2 rames (faite de bois ou autre matériel approuvé par la Commission Sportive de l'I.L.S.E.), qui doivent permettre aux sauveteurs de ramer et / ou de godiller et / ou de pagayer. Des marques de couleur peintes de façon visible depuis la poupe de l'embarcation sont autorisées.
III) L'embarcation de sauvetage devra avoir les critères suivants :
(
Longueur 
:  de 2,80 m à 3,20 m.

(
Largeur

:  de 1,15 m à 1,50 m.

(
Hauteur
:  de 0,45 m à 0,75 m.

(
Miroir de poupe  :  hauteur  :  maximum 80 cm.

(
Poids

:  de 60kg à 75 kg.

(
Longueur des rames  :  de 2 m à 2,20 m.

IV) La pale de la rame sera de : 

(
Longueur 
:  60 cm de minimum et 80 cm de maximum.

(
Largeur

:  15 cm de minimum et 18 cm de maximum.

2.10.
Équipement Collectif (prêt).. 

I) Les détails seront donnés par circulaires rédigées par l'organisateur.

2.9. Vérification de l'Équipement.

I) Des vérifications du matériel seront effectuées par le Juge Arbitre de la compétition avec l'organisateur.

II) Les organisateurs se réservent le droit de ré-inspecter l'équipement de compétition à tout moment pendant la compétition. Si l'équipement trouvé ne correspond pas aux normes, cela pourra entraîner une disqualification.

III) Ceci pourra entraîner la disqualification du sauveteur trouvé en train d'utiliser ce matériel et peut être la disqualification de toute l'équipe.

Section 3  -  Conditions Générales de Compétition

3.1. Conditions Générales.

I) Il est de la responsabilité de l'équipe dirigeante et des sauveteurs d'être au courant du déroulement des épreuves et des règlements qui régissent ces épreuves.

II) Les sauveteurs doivent, rapidement, se présenter à l'endroit désigné avant le début de chaque épreuve.

III) La participation de sauveteurs non inscrits résultera en la disqualification de l'équipe.

IV) Les sauveteurs ne seront pas autorisés à participer à une épreuve s'ils arrivent en retard à la chambre d'appel.

V) Lorsqu'ils n'officient pas directement, les juges doivent quitter la zone de compétition, comme les sauveteurs qui ne sont pas en épreuve.

VI) Les sauveteurs doivent respecter le règlement. Tout manquement au présent règlement sera signalé à l'arbitre qui engagera une action de pénalisation comme il est indiqué dans la section  "Discipline, Appels et Pénalités."

VII) Pour les compétitions en mer, la zone de compétition et les conditions peuvent varier de la description de ce règlement si le Juge Principal l'estime nécessaire et seulement si toutes les équipes en sont averties avant le début de l'épreuve.

VIII) Pour les compétitions en mer, s'il y a du mauvais temps, le Juge Principal à l'autorité d'annuler l'(les) épreuve(s) ou de la(les) reprogrammer.

S'il y a annulation, même après le déroulement de quelques épreuves, aucun point de cette épreuve ne sera accordé à aucune équipe pour le score final.

IX) La C.A.T.S.S.N.A, en accord avec le Juge Principal et l'Organisateur se réserve le droit de modifier, d'annuler ou de changer une règle, un critère de compétition, d'emploi du temps si cela lui semble nécessaire. Cependant, ces modifications seront annoncées à chaque responsable d'équipe lors de la réunion des capitaines d'équipes. 

X) A cette fin, le Comité d'Organisation créera un panneau officiel d'information ou les bulletins y seront affichés.

La situation de ces panneaux d'affichage officiels sera signalée dans les bulletins distribués.

3.2.
Participation des Équipes.

I)
Toutes les équipes doivent être enregistrées avant de concourir. L'heure et l'endroit de l'enregistrement seront annoncés à toutes les équipes par le Comité d'Organisation. Un numéro d'identification unique peut être donné à tous les sauveteurs. Dans ce cas, il sera inscrit sur la main du sauveteur et devra rester visible durant la compétition.

II) Pour les compétitions en mer, chaque membre de l'équipe devra concourir dans au moins deux épreuves individuelles tandis qu'en piscine, chaque membre de l'équipe devra concourir dans au moins trois épreuves individuelles. Le non-respect de ceci entraînera la disqualification du sauveteur aux championnats.

III) Les équipes doivent avoir leur propre moyen de transport jusqu'au et depuis le lieu de la compétition. La Fédération Nationale aidera, autant que possible, avec des aménagements.

IV) Toute tentative par une équipe de perturber ou interférer avec une autre équipe est un délit grave et sera considéré comme fautif.

V) Les équipes représentent leur club, leur Comité Départemental ou leur Ligue en général.  Donc, elles doivent se conduire toujours dignement pendant les compétitions et toutes autres activités (logement, hébergement, réception, etc.). Tout manquement à cette attitude serait un délit grave et serait sanctionné.

VI) Si une équipe ou un individuel commet, ce qui serait être considéré comme un délit grave,  l'Organisateur doit être immédiatement informé en détail des circonstances du délit. Le fait de ne pas rapporter ce délit est à lui-même un délit à l'encontre des règles de la C.A.T.S.S.N.A.

VII) L'organisateur est compétent pour prononcer une disqualification d'une équipe dans un championnat s'il lui est prouvé que cette équipe a commis un délit de discipline grave.

VIII) Dans l'éventualité qu'un arbitre disqualifie un sauveteur ou une équipe, pour mauvaise conduite, lors de la compétition, il peut choisir faire un rapport au Comité de Discipline qui peut décider d'envisager une pénalité pour le sauveteur  ou  l'équipe et ses membres. Voir aussi Section 3 (Discipline, Plainte, réclamations et Pénalités).

IX) Un sauveteur ou une équipe qui sera absent lors d'une épreuve pour laquelle il ou elle devait participer sera disqualifié de l'épreuve et ne pourra pas prétendre à aucun point à cette épreuve.

X) Aucun moyen artificiel de propulsion ne pourra être utilisé en compétition sauf spécifications contraires

Observation : Dans un but de clarification des règles générales, la composition d'une "équipe" peu être : 

(
Sauveteurs.

(
Entraîneurs.

(
Assistants.

(
Spectateurs,  etc., voyageant avec l'équipe.

3.3.
Modification, Changement  de Sauveteurs.

I) Il faudra donner les informations les plus exacts au moment de l'inscription.

II) Cependant, ceci  n'interdit pas le Capitaine d'équipe (lui seul) à  modifier  la composition de son équipe ou en l'augmenter (si celle-ci n'était pas au maximum), en avertissant l'organisateur au plus tard 2 (deux) heures avant l'entrée de l'équipe dans la première épreuve.

III) Après cela, il ne pourra plus y avoir de changement dans la composition de l'équipe sauf pour des raisons de  blessures ou autres, mais il ne pourra pas y avoir de nouveaux sauveteurs étrangers à l'équipe.

IV) La responsabilité repose sur le Capitaine d'équipe pour effectuer un changement de la façon suivante :

La notification doit être faite par écrit et comporter :



(
La date et l'heure.



(
Le nom de l'équipe.



(
Le nom du membre qui doit être retiré.



(
Le nom et le prénom de la personne qui le remplace.

V) La responsabilité incombera donc à la suite de cela au nouveau sauveteur et à son  équipe pour être informé du programme et règlement de la compétition.

VI) Le Capitaine d'équipe (et lui seul) peut changer un membre pour l'épreuve avec un autre membre de la même équipe, à condition que ce changement soit fait au plus tard 30 minutes avant le début de cette épreuve individuelle ou avant le début de l'enregistrement – n'importe lequel des deux  qui commencera en premier – une fois que le changement a été fait dans une épreuve, le membre de l'équipe ne peux pas être rechangé dans la même épreuve, mais peut concourir dans une autre épreuve de la compétition.

VII) Il ne peut pas y avoir de changement des membres d'une équipe dans les épreuves individuelles après que la première série de l'épreuve se soit déroulée.

VIII) Dans les épreuves par équipe et / ou de relais, il sera autorisé de changer des sauveteurs entre les séries et la finale de la même épreuve (c. à d. dans la série, les sauveteurs A, B, C et D – à l finale, les sauveteurs peuvent être A, D, E, et F.

3.4.
La Participation des Juges.

I) Tous les officiels doivent être accrédités comme il se doit par le Collège National des Juges de la C.A.T.S.SN.A.

II) Les juges ne peuvent pas entraîner ou participer à la compétition de leur équipe. Cependant, les juges qui tiennent des réunions, des séminaires ne violent pas cette règle (= un juge ne peut pas être entraîneur). Un juge que ne respecte pas cette règle sera déclaré inéligible dans des fonctions de juges.

III) Les juges doivent participer aux briefings, réunions appropriées pour évaluer et revoir les feuilles de notation et le déroulement des épreuves, etc..

IV) Le Juge Principal sera responsable de tous les aspects du Championnat pendant toute la durée des épreuves incluant les briefings officiels, les réunions des Capitaines d'équipes, compilation des points et annonce des résultats.

V) Le Juge Principal peut faire les changements qui lui semblent nécessaires pour s'assurer que les championnats resteront équitables et se dérouleront comme prévues et que les équipes soient informées par les bulletins officiels et les briefings / réunions courtes.

VI) Tous les officiels auront un comportement dans le même état d'esprit que les sauveteurs.

VII) Il est impératif que l'apparence des juges soit à la hauteur de leur mission. Les juges désignés sont tenus de soigner leur "look" shorts blancs, chemises blanches ou pulls blancs – les femmes peuvent porter des jupes blanches -. On peut trouver des impers en plastic ou des parkas bleues. On pourra porter une casquette blanche ou chapeau blanc.

VIII) Pour les compétitions, eau plate, le Juge Principal et ses Assistants devront porter des chemises "bleus durs" (bleu électrique).  Pour les compétitions côtier ils devront porter des chemises rouges.

3.5.
Le Dopage.

I) Une attitude de compétition sans dopage (drogue) avec d'éventuels dépistages a été adoptée par l'I.L.S.E. pour toutes les  épreuves.

Section 4  -  
Conduite, Protestations, Réclamations, 

Appels et Discipline.

4.1.
Code de conduite pour les sauveteurs et les Juges.

Il est important pour chaque compétition qu'elle se déroule dans un bon état d'esprit. A cet effet, le code de conduite est publié pour guider les sauveteurs et les juges.

I) L'Organisateur conseille aux sauveteurs et aux juges qui participent aux compétitions, aux cérémonies, etc.. soient des événements publics de grande envergure et de classe – L'Organisateur attend la coopération de tous les participants et des juges pour maximiser une image publique positive.

II) Si les compétitions reçoivent le support du public, des entreprises et / ou du gouvernement. L'Organisateur reconnaîtra ce support de différentes façons et les juges devront aider les organisateurs à admettre le support qu'ils ont reçu.

III) Toute attitude qui pourrait causer un embarras sera sévèrement traitée. L'Organisateur en référera au Conseil de Discipline. Les pénalités peuvent aller jusque l'exclusion de la compétition de(s) l'individu(s) responsable(s). Cela pourra concerner l'équipe en entier.

IV) Votre comportement va refléter celui de votre Ligue, Comité Départemental, Club jusqu'à votre retour. Soyez s'il  vous plaît conscient que vous êtes un atout visible majeur du sauvetage.

V) Tout endommagement des sites, des lieux de logement ou de propriétés d'autres personnes résultera en la disqualification des individus concernés par la compétition.

VI) Le non-respect d'un juge pourra résulter en la disqualification d'un participant.

Observation : En ce qui concerne ces règles, la définition de "l'équipe" incluant les sauveteurs, les entraîneurs, les assistants, les accompagnateurs, etc.. voyageant avec l'équipe. Les violations de ce cadre résulteront en une disqualification individuelle ou d'équipe de la compétition.

4.2.
Conduite et Discipline Générales.

I) Comme il a été dit, la C.A.T.S.SN.A. demande à ses sauveteurs, aux participants, aux juges et à ses membres en général, le plus haut standing de conduite

II) Ces attentes se reflètent dans les règles des compétitions de la C.A.T.S.S.A. et dans ce règlement.

III) La C.A.T.S.S.N.A., soit par des pénalités prédéterminées ou en adoptant la décision du Conseil de Discipline peut, à sa discrétion émettre des pénalités pour un membre individuel d'une équipe ou pour des équipes.

IV) Concurrence injuste - un sauveteur ou une équipe peut être éliminé si un sauveteur, une équipe ou un assistant est considéré avoir concurrencé injustement. 

Afin de cette règle " concurrence injuste " ou si un sauveteur ou une équipe " a concurrencé injustement" sera déterminé par l'arbitre et/ou l'officiel(s) travaillant dans une discrétion absolue.  Les exemples de " concurrence injuste " incluent :


( représenter un autre sauveteur 

( tenter de refaire le tirage ou de modifier les épreuves ou les positions

( concourir deux fois dans la même épreuve individuel

( concourir deux fois dans la même épreuve dans différentes équipes

( intervenir volontairement dans une course pour gagner un avantage

( écarter ou gêner un sauveteur ou un entraîneur afin de l'empêcher de progresser ; et/ou

( recevoir de l’aide extérieure physique ou matérielle (autre que verbale ou autre directive exception les spécificités exclu par les règles de l'épreuve).

V) Changement des conditions de compétition - les sauveteurs reconnaissent et conviennent: 
· que la compétition en eau ouverte de l'ILSE  et que la conduite, et la participation à de tels compétitions peuvent et seront conditionné par le temps et la vague déferlante.

· qu'il y a souvent un élément de "changement des conditions " en entrant dans la compétitions pour les épreuves d'eau ouverte des compétitions de l'ILSE.

· une réclamation ou un appel sur un incident sera déclaré non valable si l'incident est provoqué par les conditions de la vague déferlante;  et

VI) que c'est l'arbitre et/ou l'officiel ( s) compétent qui jugera si l'incident a été provoqué par la fait de la compétition ou par les conditions régnantes.
4.3. Contestations et Réclamations.

I) Inévitablement, pendant la compétition, il y aura des situations variées qui dégénéreront en discutions, réclamations et / ou protestations.

II) Un sauveteur ou un entraîneur de l'équipe peut émettre une réclamation auprès du Juge Principal ou de ses Assistants comme il l'est dit à ce sujet dans la section concernée.

III) Un sauveteur ou un entraîneur  d'équipe peut ne pas être d'accord avec la décision du Juge Principal (ou de ses Assistants) comme il l'est dit aussi.

4.4. Catégories des Réclamations.

Les réclamations qui peuvent mener à des pénalités rentrent dans les catégories suivantes :

I) Réclamations survenant lors de l'enregistrement de l'équipe et son engagement.

II) Réclamations survenant lors de l'observation de l'équipement.

III) Réclamations survenant pendant la participation à la compétition et / ou le manquement au règlement.

4.5. Étude et Traitement des Réclamations.

Les conditions relatives au traitement des réclamations sont les suivantes :

I) Aucune réclamation  ne sera acceptée si elle concerne la décision finale des Juges.

II) Une plainte contre / sur les conditions dans lesquelles une épreuve doit être conduite doit être faite verbalement 

au Juge
Principal (ou à ses Assistants) avant l'épreuve. Le Juge Principal ou le Directeur d'Épreuve devra alors en informer les sauveteurs de cette épreuve avant son début.

III) Toute réclamation contre une décision d'un juge doit être faite par écrit Juge Principal  ou à son (ses) assistant (s) dans les 30 (trente) minutes qui suivent l'épreuve ou la publication officielle des résultats de l'épreuve, accompagnée d'une somme de 50 Euros. Si la réclamation est acceptée, la somme sera rendue, mais si la réclamation est refusée la somme sera gardée.

IV) Dans le cas d'une réclamation déposée, le résultat de l'épreuve sera "suspendu" jusqu'au traitement de cette réclamation. Si la pénalité est annulée, les récompenses seront remises selon les résultats modifiés.

V) Le résultat de la réclamation sera reporté sur le dos de la feuille de l'épreuve et aussi sur le formulaire de réclamation.

4.6. Jugement de la Réclamation.

Les conditions relatives au jugement de la réclamation sont les suivantes :

I) Immédiatement après l'enregistrement correct de la réclamation, le Juge Principal ou son (ses) Assistant (s) jugera (ont) le fait directement et en référera (ont) à la Commission d'Appel.

II) Si le Juge Principal ou son (ses) Assistant (s) juge (ent) le fait positif, on peut faire appel à la Commission d'Appel. Cet appel sera fait dans les 30 (trente) minutes qui suivent la décision du Juge Principal ou son (ses) Assistant (s),  sur la réclamation donnée au sauveteur. Cet appel sera accompagné de la somme de 100 (cent) Euros (ou monnaie locale équivalente). Aucun appel ne sera enregistré sans cette somme. Si la décision est maintenue, la somme sera gardée. Si la décision est annulée, la somme sera rendu.

4.7. Commission d'Appels.

4.7.1. Pouvoirs.

I) La Commission d'Appel traitera toutes les réclamations qui lui seront transmises par le Juge Principal ou son (ses) Assistant(s) ou par les sauveteurs et jugera après que les deux parties aient eu la possibilité d'expliquer leurs cas à la Commission d'Appel.

II) La Commission d'Appel déterminera la réclamation et consultera le sauveteur et le juge compétent sur sa décision et sur la pénalité donnée. Les raisons de cette pénalité peuvent  être données par écrit sur le formulaire de réclamation.

III) La décision de la Commission d'Appel sera définitive, sans possibilité de contre appel.

IV) La Commission d'Appel peut transmettre les importants manquements à la discipline de la C.A.T.S.S.N.A. au Comité de Discipline pour plus d'information.

4.7.2. Structure et Fonctionnement.

La structure et le fonctionnement de la Commission d'Appel sont les suivants :

I) La Commission d'Appel sera composée des membres de la C.A.T.S.S.N.A. désignée par le Président de la C.A.T.S.S.N.A., qui seront présents à la compétition.

II) La Commission d'Appel devra comprendre au moins trois (3) personnes. Le quorum, pour que la Commission d'Appel puisse fonctionner sera de deux (2) personnes. Cependant, il est recommandé que trois(3) personnes doivent ordinairement recevoir et traiter les appels suite aux pénalités.

III) La Commission d'Appel ne comprendra pas dans ses membres une personne ayant participée à la prise de décision de la pénalité.

IV) Après avoir écouté toutes les réflexions et remarques et reçu toutes les informations, éventuellement visionné le déroulement de l'épreuve, la Commission d'Appel devra prendre sa décision.

4.8. Conseil de Discipline.

4.8.1. Structure et Fonctionnement.

La structure et le fonctionnement de Conseil de Discipline sont les suivants :

I) Le Président et les membres des commissions de la C.A.T.S.S.N.A. qui sont présents à la compétition devront former un Conseil de Discipline lors de cette compétition. Si aucun membre des commissions de la C.A.T.S.S.N.A. n'est présent à la compétition, tout ce qui concerne la discipline sera rapportée immédiatement au Président de la C.A.T.S.S.N.A.

II) Le Conseil de Discipline devra s'interroger sur tout comportement préjudiciable à la C.A.T.S.S.N.A. susceptible d'avoir été commis sur le lieu d'une compétition, pendant une compétition, rencontre ou pendant le voyage aller comme retour.

III) Le Conseil de Discipline pourra pénaliser, comme il se doit, n'importe quel membre responsable de mauvaise conduite. Les sanctions pourront être le retrait des titres obtenus et des trophées gagnés pendant la compétition.

IV) Le Conseil de Discipline transmettra un rapport écrit sur leurs enquêtes et décisions au Président de la C.A.T.S.S.N.A.

4.9. Code de bonne conduite pour le sport de sauvetage.

4.9.1. Volonté de la  C.A.T.S.S.N.A.

(         favoriser et encourager une bonne conduite de ses membres ;

(         s'assurer que les règles sont justes, clairement comprises par des interprètes, des entraîneurs, des fonctionnaires et 


des administrateurs et correctement imposées ;

(         faire tout effort pour s'assurer que ses règles sont appliquées uniformément et avec l’absolue impartialité ;

(         traiter tous les membres à égalité, indépendamment du genre, de la course ou des caractéristiques physiques ;

(         impliquer les athlètes, les entraîneurs, les officiels et les administrateurs de la nécessité de maintenir les niveaux                                                                        

             les plus élevés de sportivité en concourant dans leur sport .

4.9.2. Volonté des officiels de la C.A.T.S.S.N.A.

(         se conformer aux règles et à l'esprit de la compétition ;

(         être juste, prévenant et honnête avec les autres;

(         être professionnel dans leurs actions, langage, présentation, façon d’agir, exactitude et refléter des niveaux élevés;

(         résoudre les conflits et promptement par le respect des procédures;

(         maintenir une stricte impartialité ;

(         maintenir un environnement sûr pour les autres ;

(         exposer avec prudence et discrétion envers les autres ;

(         être un modèle positif de juges pour les autres ;

(         respecter les compétiteurs. 

4.9.3. Volonté des compétiteurs de la C.A.T.S.S.N.A.

(         se conformer aux règles et à l'esprit de la compétition ;

(         accepter les décisions des arbitres et des juges sans aucun doute ou plainte;

(         ne jamais essayer de tricher et en particulier, de tenter d'améliorer ses performances par l'utilisation de drogues;

(         garder son sang-froid à tout moment;

(         apprendre à accepter le succès et l'échec, la victoire et la défaite, avec la bonne grâce et magnanimité et sans afficher une émotion excessive;

(         traiter leurs sauveteurs et les équipes adverses avec le respect, dans et hors de l'aire de compétition.

4.9.4. Volonté des directeurs et des entraîneurs d'équipe des clubs de la C.A.T.S.S.N.A.

(
insister sur le fait que les compétiteurs comprennent et se conforment aux principes de bonne conduite ;

(
ne jamais faire utiliser des drogues par les compétiteurs ;

(
ne jamais utiliser des méthodes ou des pratiques qui pourraient impliquer des risques, de manière légère, à la santé à long terme ou au développement physique de leurs compétiteurs ;

(
ne pas tenter de manipuler les règles afin d’en tirer profit pour leurs compétiteurs ou leurs adversaires;

(
respecter les règlements et l'autorité de la C.A.T.S.SN.A. et des membres de l’organisation et ne pas tenter de frauder afin d'éviter les règlements; 

(
identifier le rôle qu'ils doivent tenir dans le respect des règlements en présentant le bon exemple de sportivité et ce à tout moment.

(
respecter les droits des autres équipes et ne pas faire délibérément d’acte qui pourrait nuire à n'importe quelle autre équipe ;

(
respecter les droits des compétiteurs, des entraîneurs, des officiels et pas seulement exploit et ne pas faire d'acte qui pourrait leur être nuisible ;

(
s’efforcer de ne pas influencer le résultat d'une course par toute action pas qui ne respecterait pas strictement les règles et les  règlements, ou dans les préceptes fondamentaux de bonne conduite.
Section 5  -  Le Marquage des Points.

5.1. Attribution des points.

I) Les points seront accordés de la façon suivante, dans chaque épreuve conduite par les Comités Départementaux, les Ligues ou la C.A.T.S.S.N.A. :

(
1ére
place
:
20
points

(
9°
place
:
8
points

(
2°
place
:
18
points

(
10°
place
:
7
points

(
3°
place
:
16
points

(
11°
place
:
6
points

(
4°
place
:
14
points

(
12°
place
:
5
points

(
5°
place
:
13
points

(
13°
place
:
4
points

(
6°
place
:
12
points

(
14°
place
:
3
points

(
7°
place
:
11
points

(
15°
place
:
2
points

(
8°
place
:
10
points

(
16°
place
:
1
point

II) Dans les épreuves où une finale est limitée à 8 concurrents, la place pour les sauveteurs de la 9ème à la 16ème place sera déterminé sur la base des résultats des demi-finales. Il n'y a aucune condition de courir une finale B.  Des points égaux seront attribués pour les sauveteurs ou les équipes finissant à la 5ème place dans chacune des demi-finales, puis pour la 6ème place, la 7ème place et la 8ème place.  S'il y a plus de 8 sauveteurs dans une demi-finale, ceux finissant à la 9ème place n'auront aucun point. 

Dans ce cas les points à attribuer pour les place du  9ème au 16ème place sont comme suit

(
9ème et 10ème 

7,5 points 
déterminés au gagnant de la 5ème place dans la demi-finale 

(
11ème et 12ème 
5,5 points 
déterminés au gagnant de la 6ème place dans la demi-finale 

(
13ème et 14ème 
3,5 points 
déterminés au gagnant de la 7ème place dans la demi-finale 

(
15ème et 16ème 
1,5 points 
déterminés au gagnant de la 8ème place dans la demi-finale

III) De plus, les équipes auront 10 points de plus pour leur participation.

IV) Observation : Il y aura zéro (0) point d'accordés pour la participation à une seule épreuve.

5.2. Blocage des Points.

I) IL n'y aura aucun blocage de points.

II) Pendant les épreuves ou la participation est de trois  (3) sauveteurs par équipe, l'équipe marquera des points pour chaque place obtenue.

III) De plus, des médailles par place seront attribuées à ceux qui auront des podiums selon leur place réelle.

5.3. Disqualification.

I) Si un sauveteur individuel est disqualifié pour une épreuve, il ne pourra prétendre à aucun point pour cette épreuve

II) Si une équipe est disqualifiée pour une épreuve, elle n'enregistrera aucun point pour cette épreuve.

5.4. Ex Æquo.

I) Quand une égalité se produit, il faut la déclarer comme telle et diviser les points entre les équipes concernées. Par exemple pour le 1er  et le 2° : les points au total seraient de 9 pour chaque équipe (18 : 2 = 9).

II) Quand une égalité se produit dans une série qualificative pour la finale, les sauveteurs ou les équipes ex æquo devront aller en finale. Quand les sauveteurs ou les équipes terminent avec un temps identique dans la même série d'une épreuve chronométrée manuellement, le classement  des juges à l'arrivée déterminera l'ordre d'arrivée. Dans le cas ou des temps identiques (ex aequo) et si le nombre des sauveteurs ou d'équipes se qualifiant pour la finale dépasse le nombre de couloirs disponible, les sauveteurs ou équipes ex æquo devront concourir les uns contre les autres afin de déterminer les sauveteurs ou équipes pour la finale. 

III) Les égalités des équipes seront traitées comme suit :

(
Le plus de première place en finale.

(
La plus de deuxième place en finale.

(
La plus de troisième place en finale  (=majorité).

Section 6  -  Composition des Équipes et Nature des Épreuves

6.1.
Équipes pour le Championnat Inter Club et Inter Ligue
I) Pour qu'une équipe soit admise aux 1ére, 2éme et 3éme place du Championnat de France de la F.F.S.S. par équipe, il sera obligatoire que chaque sauveteur ait concouru dans un minimum de trois (3) épreuves ou quatre (4) épreuves maximum.

II) Chaque Équipe comprendra un maximum de six (6) sauveteurs hommes et six (6) sauveteurs femmes pour les catégories Minime, Cadet, Junior et Senior et elle comprendra quatre (4) sauveteurs hommes et quatre (4) sauveteurs femmes pour la catégorie Benjamin. Elle sera accompagnée des entraîneurs, des juges, …Si un Comité, une Ligue ou un Club ne possède pas de sauveteurs hommes ou de sauveteurs femmes, celui-ci ne pourra pas dépasser le nombre de sauveteurs hommes ou femmes au-delà des six (6) ou des quatre (4) prévus au règlement. Cependant, afin d'encourager le développement de Associations de la F.F.S.S.,  dans des circonstances spéciales, un  (1) sauveteur pourra être à lui seul une Équipe.

IV)
Les épreuves, à effectuer par les sauveteurs dans les deux catégories femmes et hommes sont comme suit :


Catégories : Senior (de 19 à 30 ans), Junior (17 et 18 ans) et Cadet (15 et 16 ans)
6.1.1.
Épreuves en Eau Plate.

200m 
  Nage avec obstacles




:
3 sauveteurs par l'équipe
Maxi


4 x 50m  Relais Obstacles




:
1 équipe de 4 Sauveteurs 
Maxi

50m 
  Sauvetage du Mannequin



:
3 Sauveteurs par l'équipe 
Maxi

4 x 25m  Relais Mannequin




:
1 équipe de 4 Sauveteurs 
Maxi

100m 
  Sauveteur





:
3 Sauveteurs par l'équipe 
Maxi


200m 
  Super Sauveteur




:
3 Sauveteurs par l'équipe 
Maxi


100m 
  Combiné de Sauvetage



:
3 Sauveteurs par l'équipe 
Maxi


4 x 50m  Relais de la Bouée Tube



:
1 équipe de 4 Sauveteurs 
Maxi

100m 
  Sauvetage du Mannequin avec Palmes


:
3 sauveteurs par l'équipe 
Maxi

Lancer de corde

 



:
1 équipe de 2 Sauveteurs 
Maxi

100m 
  Sauvetage avec embarcation



:
3 Sauveteurs par l'équipe 
Maxi

Catégorie : Minime (13 et 14 ans)
6.1.1.
Épreuves en Eau Plate.


200m 
  Nage avec obstacles




:
3 Sauveteurs par équipe 
Maxi.


50m 
  Sauvetage du Mannequin avec Palmes


:
3 Sauveteurs par équipe 
Maxi.


50m 
  Sauvetage du Mannequin



:
3 Sauveteurs par équipe 
Maxi.


100m 
  Sauveteur





:
3 Sauveteurs par équipe 
Maxi.


50m 
  Combiné de Sauvetage



:
3 Sauveteurs par équipe 
Maxi.


100m 
  Sauvetage avec embarcation



:
3 Sauveteurs par équipe 
Maxi.


4 x 50m  Relais Obstacles




:
1 équipe de 4 Sauveteurs 
Maxi.

 
4 x 25m  Relais Mannequin




:
1 équipe de 4 Sauveteurs 
Maxi.

Catégorie : Benjamin (11 et 12 ans) Chaque sauveteur de l'équipe doit réaliser les 3 épreuves
6.1.1.
Épreuves en Eau Plate.


100m 
  Nage avec obstacles





50m 
  Sauvetage du Mannequin




50m 
  Sauvetage du Mannequin avec palmes


6.1.2.
Autre Épreuve.

Simulation  d'Accident





:
1 équipe de 4 Sauveteurs

6.1.3 
Épreuves en Mer.


Nage (Surf Race)





:
3 Sauveteurs par équipe


Combiné de Sauvetage Côtier (Ironman / Ironwoman Race)
:
3 Sauveteurs par équipe


Kayak de Sauvetage Côtier (Ski Race)



:
3 Sauveteurs par équipe


Planche de Sauvetage Côtier (Board Race)


:
3 Sauveteurs par équipe


Sprint (Beach Sprint)





:
3 Sauveteurs par équipe


Bâtons Musicaux (Beach Flags)




:
3 Sauveteurs par équipe


Bouée Tube (Rescue Tube Rescue Race)


:
1 équipe de 4 Sauveteurs


Relais Combiné (Taplin Relay Race)



:
1 équipe de 4 Sauveteurs


Sauvetage en Planche ( Board Rescue Race)


:
1 équipe de 2 Sauveteurs

Relais Sprint (Beach Relay)




:
1 équipe de 4 Sauveteurs

Section 7  -  Compétition en Eau Plate.

7.1.
Conditions Générales
7.1.1
Tirage  au  sort  des  couloirs

I) L'ordre des épreuves sera déterminé par l'organisateur et sera ensuite communiqué aux associations participantes à la compétition.

II) Les officiels nommés procéderont au tirage au sort des positions. Le Juge Principal ou ses assistants devra (ont) être en accord sur la méthode utilisée du tirage au sort en prenant en compte le placement des sauveteurs. 

III)
Malgré cela, dans des éliminatoires des séries ou le temps est enregistré, l'attribution des couloirs sera conforme au règlement de la F.I.N.A..

7.1.2. Nombre de compétiteurs.

I) 
Le Juge Principal décidera si les épreuves seront effectuées en séries éliminatoires, demi-finales ou directement en finales en tenant compte du nombre de sauveteurs qui ne doit pas dépasser le nombre de couloirs de la piscine.

7.1.3.
Le départ des épreuves.
I) Dans les épreuves en eau plate suivantes, le départ s'effectuera par un plongeon, règlement F.I.N.A.

(
200m 
  Nage avec obstacles

(
100m 
  Sauvetage du Mannequin avec Palmes

(
50m 
  Sauvetage du Mannequin

(
100m 
  Combiné de Sauvetage

(
100m 
  Sauvetage du Mannequin avec palmes et Bouée Tube

(
200m 
  Super Sauveteur

(
4 x 50m  Relais de la Bouée Tube

(
4 x 50m  Relais Obstacles

(
4 x 25m  Relais Mannequin

7.1.3.1. Procédure de Départ.

I) Au signal du Directeur d'Épreuve (ou de son assistant) ( coup de sifflet long), les sauveteurs s'avancent et montent sur  le plot de départ.

II) Le Directeur d'Épreuve (ou son assistant) donne alors le signal au Starter.

III) A l'ordre du Starter "à vos marques", les sauveteurs prendront aussitôt une position de départ avec au moins un pied à l'avant du plot. Quand ils seront tous immobiles, le départ sera donné par un signal sonore.

IV) Les masters peuvent prendre le départ sur le plot ou dans l'eau  avec une main  en contact avec le mur de départ.

IV)
Pour l'épreuve de lancement de ballon 2 X 2, la procédure de départ est précisée dans le règlement de l'épreuve.

V)
Pour l'épreuve du 100m Sauvetage en embarcation la procédure de départ est précisée dans le règlement de l'épreuve.

7.1.3.2.  Faux Départ.

I)   
Le starter rappellera les sauveteurs au 1er faux départ. Après le 1er faux départ, tout sauveteur s'élançant avant le signal sonore de départ sera disqualifié. Si le signal sonore de départ est donné avant que la disqualification soit annoncée, l'épreuve continuera et le sauveteur ou les sauveteurs sera (ont) disqualifiés à la fin de la série. Si la disqualification est déclarée avant le signal sonore de départ, le départ ne sera pas donné, mais les sauveteurs restant seront rappelés. Les règles de départ seront précisées avant qu'un nouveau départ soit donné. 

II) Le signal de faux départ est le même que le signal de départ mais répété avec le lâcher de la corde de faux départ. 

Alternativement, si le directeur d'épreuve ou le starter décide que le départ est faux, il donnera un signal sonore qu'il répétera et la corde de faux départ sera lâcher dans l'eau.

III) Si un sauveteur commet un faux départ suite à une erreur d'un juge, la faute du sauveteur sera annulée et non prise en Compte (faux départ technique).

IV)
Pour l'épreuve du 100 m Sauvetage mannequin avec palmes, le signal de faux départ sera donné par un signal sonore acoustique sous l'eau.

7.1.4.
Méthode de remorquage du Mannequin.

I) Faire surface avec le mannequin:  Les sauveteurs peuvent pousser du fond en prenant le mannequin.

Les sauveteurs doivent faire surface avec le mannequin à l'aide d’au moins de 1 main.

II) Tirer le mannequin :  Quand un mannequin est utilisé, les sauveteurs doivent tirer (et non le pousser) le mannequin avec au moins 1 main 

· Et éviter de tenir le mannequin par la gorge, sur la bouche ou le nez.  La prise au menton est acceptable si la pression est clairement sur le menton.  

· Garder la bouche du mannequin au-dessus de la surface (voir la note ci-dessous).

III) Remorquage du mannequin:  Quand un remorquage de mannequin est exécuté, les sauveteurs doivent:  

· remorquer le mannequin correctement fixé par le tube de tube avec la corde de la bouée tube entièrement étirée.  

· garder la bouche et le nez du mannequin au-dessus de l'eau.

IV) Bouche et nez au-dessus de la surface de l’eau :  Les épreuves dans lesquels des mannequins sont utilisés simulent un sauvetage dans un environnement de course. Durant toute la course les sauveteurs doivent démontrer leur intention de maintenir la bouche et le nez du mannequin au-dessus de l'eau.

V) Les sauveteurs ne seront pas éliminés si l'eau couvre la bouche et le nez du mannequin de temps en temps.  Cependant, les officiels peuvent éliminer les sauveteurs qui ne maintiennent pas la bouche et le nez du mannequin au-dessus de la surface de l’eau pendant du tirage ou ne les remorquent pas.

VI) En jugeant si la bouche et le nez sont au-dessus de la surface de l’eau, les officiels négligeront la vague ou la vague créé par les sauveteurs et/ou les mannequins.

7.1.5 
Chronométreur.
I) Avec l'exception des deux épreuves : lancer de ballon de sauvetage 2/2 et 100m sauvetage avec embarcation où il faut chronométrer manuellement (3 chronométreurs par couloir / épreuve), le chronométrage électronique sera utilisé. Le fonctionnement de cet équipement sera sous la responsabilité de juges compétents. 

II) Les temps enregistrés par le chronométrage électronique serviront à déterminer le gagnant, les autres places et le temps pour chaque couloir. Les résultats seront enregistrés seulement sur 1/100 d'une seconde.

III) Tout équipement installé ne doit pas nuire au départ et au demi-tour des sauveteurs. L'équipement électronique doit être activé par le starter et doit fournir une lecture digitale facile du temps des sauveteurs.

V) Le classement et les temps, une fois déterminés auront priorité sur la décision des juges et des chronométreurs. Dans le cas d'une panne électrique, équipement défectueux ou que le Sauveteur ait oublié de l'activer, les décisions des chronométreurs seront officielles. Les caractéristiques du résultat final écrit, enregistré et imprimé seront identiques à ceux utilisés par la Fédération Internationale de Natation Amateur (F.I.N.A.).

V)
En plus du chronométrage électronique, au moins un (1) chronométreur sera désigné par couloir.

VI) Chronométrage Manuel

(
Le temps de chaque sauveteur doit être enregistré par au moins un (1) chronométreur et pour les records, par trois (3) chronométreurs.

(
Les chronomètres seront déclenchés au moment ou le signal sonore sera donné et ils seront arrêtés quand le sauveteur touchera (de façon visible pour le chronométreur)  le mur d'arrivée avec une partie de son corps.

(
Deux (2) Chronométreurs: Si le temps est enregistré par deux chronométreurs, le temps retenu sera la 


moyenne de deux (2) chronomètres et il constituera le temps officiel du sauveteur.

(
Si un (1) des deux chronomètres ne fonctionne pas, le temps officiel sera le temps du chronomètre qui fonctionne.

(

Trois (3) Chronométreurs: Si le temps est pris par trois chronométreurs, et que deux d'eux ont le même temps, ce temps sera considéré comme le temps officiel. Dans le cas ou les temps des trois (3) chronomètres sont différents, le temps officiel sera le temps moyen.  Si  un des chronomètres ne marche pas, la procédure pour deux (2) chronométreurs sera suivie.

VII) Attribution des places d'arrivée : si dans une épreuve, le classement final des juges d'arrivée ne coïncide pas avec les temps des chronométreurs, les juges à l'arrivée détermineront les places des sauveteurs. Le même temps sera donné aux deux (2) sauveteurs. Ce temps sera déterminé par l'addition des deux temps et ensuite divisé par deux (si deux sauveteurs sont impliqués).


7.1.5.
Critères de Sélection pour le Championnat de FRANCE.

I) Seront qualifiés pour participer aux Championnats de France individuels, les 32 premiers sauveteurs pour toutes les épreuves sauf pour l'embarcation ou se sera les 16 premiers sauveteurs à la condition que chaque sauveteur ait participé, au moins une fois, aux sept (7) épreuves d'eau plate. Et ce pour les catégories Cadet, Junior et Senior.

7.1.6.
Critères de Sélection pour le Critérium des Jeunes.

I) Seront qualifiés pour participer au Critérium des Jeunes, les 32 premiers sauveteurs pour toutes les épreuves sauf pour l'embarcation ou se sera les 16 premiers sauveteurs à la condition que chaque sauveteur ait participé, au moins une fois, aux six (6) épreuves d'eau plate pour les Minimes et au moins une fois, aux trois (3) épreuves pour les Benjamins. 

7.1.7.
Catégorie  MASTERS.

I) Une catégorie "MASTER" pour les sauveteurs de plus de 25 ans est crée, avec trois catégories différentes : de 25 à 30 ans, de 31 à 40 ans et de plus de 41 ans. Les masters participeront aux Championnats de France, et ce à toutes les épreuves d'eau plate. Il n'y aura pas de critère de qualification.

7.2.
200m NAGE  LIBRE   avec  OBSTACLES

7.2.1. Description de l'épreuve.

Après un signal sonore, le sauveteur plonge dans l'eau et nage deux cents (200) mètres en nage libre. Pendant cette épreuve, le sauveteur doit nager sous huit (8) obstacles immergés. Le sauveteur doit faire surface après le plongeon initial et après être passée sous chaque obstacle. Le sauveteur a le droit de pousser au fond de la piscine pour faire surface après chaque obstacle.

Pour la catégorie Benjamin, la distance à parcourir sera de 100m. en nage libre. Pendant cette épreuve, il doit nager quatre (4)  fois sous un obstacle.

Note:
" Faire surface" signifie que le sauveteur doit montrer son visage hors de l'eau.

200m NAGE  LIBRE   avec OBSTACLES   et  4 x 50m   RELAIS avec  OBSTACLES
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7.2.2.
Équipement

Les obstacles : se référer au point 2.3.


Les obstacles doivent être situés dans une ligne droite d'un coté à l'autre du bassin comme suit : 

I) Les obstacles sont fixés sur une corde 

II) 1er obstacle : situé à 12.50m du bord de départ.

III) 2éme obstacle : situé à 12.50m du côté opposé à la piscine.

IV)
La distance entre les deux obstacles est de 25m.

7.2.3.   Départ, Chronométrage et attribution des couloirs.
Se référer aux conditions générales de la compétition en eau plate.

7.2.4. Disqualification
I) Faux départ  =  comme décrit dans les conditions générales de compétition en eau plate.

II) Un sauveteur passe sur un obstacle et ne revient pas aussitôt pour passer dessous cet obstacle.

III) Le sauveteur ne fait pas surface après le plongeon et avant le 1er obstacle.

IV) Le sauveteur ne fait pas surface après chaque obstacle.

V) Le sauveteur ne touche pas le mur pendant son demi-tour.

VI) Le sauveteur ne touche pas le mur d'arrivée (le bord de la piscine).

7.3
100m   SAUVETAGE  du  MANNEQUIN  avec  PALMES.

7.3.1. Description de l'événement
I) Après un signal sonore, le sauveteur plonge dans l'eau et nage 50m avec des palmes et plonge pour récupérer un mannequin immergé et le ramène à la surface dans des 10m du bord de virage. Le sauveteur remorque le mannequin jusque la ligne d’arrivée et touche le bord d’arrivée de la piscine.

II) Les compétiteurs n'ont pas besoin de toucher le bord de la piscine au virage.

III) Les compétiteurs peuvent pousser sur le fond de la piscine en prenant le mannequin

Pour les catégories Minime et Benjamin, la distance à parcourir sera de 50m. Après un signal sonore, le sauveteur plonge dans l'eau et nage vingt cinq (25) mètres nage libre avec des palmes. Le sauveteur n'est pas obligé de toucher le mur au virage. Le sauveteur plonge alors vers le mannequin et le ramène à la surface en moins de dix  (10)  mètres (à partir du mûr de la piscine) et tire le mannequin jusque la ligne d'arrivée.

N.B. : Si l'épreuve est effectuée en bassin de 25 mètres, le sauveteur ne sera pas pénalisé dans les deux (2) mètres après le  virage si le mannequin est immergé ou si une mauvaise prise est effectuée.

Note :
Si, après le départ, le sauveteur perd une(deux) palme (s), le sauveteur continuera l'épreuve. Le sauveteur a le droit de récupérer sa ou ses palmes (s) mais n'aura pas le droit de recommencer l'épreuve.

100m   SAUVETAGE  du  MANNEQUIN  avec  PALMES
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7.3.2.
Équipement

I)
Mannequin – Palmes   :  Voir section 2.4. Le mannequin doit être rempli d'eau et fermé durant la durée de l’épreuve.

I) Position du Mannequin : Le mannequin est situé à une profondeur comprise entre 1,80m et 3m.  Si le bassin est plus profond que 3.00m, le Mannequin sera mis sur une plate-forme (ou sur tous autres moyens de soutien)  pour le placer à la profondeur exigée. Le mannequin, touchant le mûr de la piscine, est posé sur le dos au fond de la piscine ou de la plate-forme (ou sur tous autres moyens de soutien) et sa tête sera dirigée vers l'arrivée. 

II) Faire surface avec le Mannequin :  Les compétiteurs doivent soulever le mannequin avec au moins 1 main et doivent avoir le mannequin en position correcte avant que le dessus de la tête du mannequin passe la ligne des 10m après le ramassage (le sommet de la tête du mannequin).

III) Récupération des Palmes et/ou du mannequin :  Les compétiteurs peuvent récupérer leur (s) palme (s) ou le mannequin perdus après le départ de la course et continuer sans disqualification aussi longtemps que les règles régissant tirage et le remorquage de mannequin ne sont pas violées (voir faire surface, tirage et remorquage du mannequin en 7.1.4 conditions générales pour la compétition en eau plate). Les compétiteurs ne seront pas autorisés à recommencer l’épreuve dans une autre course.

7.3.3.
Départ, Chronométrage et Attribution de Places.
I)
Voir les conditions générales de la Compétition en piscine.

7.3.4.
Disqualification.

En plus des conditions générales pour la disqualification (voir les conditions générales des sections 1.2.3.4 et 7.1 pour les course en eau plate) le comportement suivant aura comme conséquence la disqualification:

I) Faux départ.

II) S'aider des lignes d'eau séparant les couloirs, marcher quand le sauveteur refait surface avec le mannequin. Non compris la poussée au fond de la piscine

III) Sortir la tête du mannequin (sommet de tête) au-delà de la ligne des 10 m.

IV)
Effectuer une prise incorrecte du mannequin comme décrit dans les Conditions Générales de compétition en eau plate

IV) Lâcher le mannequin avant de toucher le bord d'arrivée de la piscine.

V) Ne pas toucher le bord de la piscine à l’arrivée.

7.4.
50m  SAUVETAGE du MANNEQUIN.

7.4.1   
Description de l'événement

Après le signal sonore de départ, le sauveteur plonge dans l'eau et nage 25m en nage libre et puis plonge pour récupérer un mannequin immergé, la ramène à la surface dans les 5m de la ligne de ramassage. Le compétiteur remorque alors le mannequin pour toucher le bord d’arrivée de la piscine. 

Les compétiteurs peuvent pousser le fond de la piscine en remontant  le mannequin.

Pour la catégorie Benjamin, le mannequin a utilisé est le petit mannequin dit "le petit Léon" immergé et ce dans les mêmes conditions de règlement.

50m   SAUVETAGE   du  MANNEQUIN
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7.4.2.   Équipement

I) Mannequin : Voir section 2.4. Le mannequin doit être rempli d'eau et fermé durant la durée de l’épreuve.

II) Position du Mannequin : Le mannequin est situé à une profondeur comprise entre 1,80m et 3m.  Si le bassin est plus profond que 3.00m, le Mannequin sera mis sur une plate-forme (ou sur tous autres moyens de soutien)  pour le placer à la profondeur exigée.

III) Le mannequin est placé sur son dos, la tête dans la direction de la ligne d’arrivée, avec la ligne transversale du milieu du thorax du mannequin sur la ligne de 25m

IV) Faire surface avec le Mannequin : :  Les compétiteurs doivent soulever le mannequin avec au moins 1 main et doivent avoir le mannequin en position correcte avant que le dessus de la tête du mannequin passe la ligne des 5m après le ramassage (le sommet de la tête du mannequin).

7.4.3.
Départ, Chronométrage et Attribution de Places.
I)
Voir les conditions générales de la Compétition en piscine.

7.4.4.
Technique de Jugement.
I)
Quatre juges, deux de chaque côté de la piscine évalueront si la technique des compétiteurs est conforme à l'épreuve.

7.4.5.
Disqualification.
En plus des conditions générales pour la disqualification (voir les conditions générales des sections 1.2.3.4 et 7.1 pour les course en eau plate) le comportement suivant aura comme conséquence la disqualification:

I)
Faux départ.

II) Ne pas faire surface avant de plonger vers le mannequin.

III) S'aider des lignes d'eau séparant les couloirs, marcher quand le sauveteur refait surface avec le mannequin. Non compris la poussée au fond de la piscine

IV) Sortir la tête du mannequin (sommet de la tête) au-delà de la ligne des 5 m.

V) Effectuer une prise incorrecte du mannequin comme décrit dans les Conditions Générales de compétition en eau plate.

VI) Lâcher le mannequin avant que le bord d’arrivée de la piscine ait été touché.

VII) Ne pas toucher le bord de la piscine à l’arrivée.

7.5.
100m SAUVETAGE  du  MANNEQUIN avec  PALMES et  BOUÉE  TUBE.

7.5.1. Description de l'événement
I) Après le signal sonore de départ, le sauveteur plonge dans l'eau et nage 50m en nage libre avec des palmes et la bouée tube. Après contact avec le bord de la piscine (virage), le compétiteurs fixe la bouée tube autour du mannequin flottant à la surface de l’ eau au bord de la piscine et le remorque jusque la ligne d’arrivée. L'épreuve est terminée quand le compétiteur touche le bord d’arrivée de la piscine.

II) Les sauveteurs doivent remorquer - ne pas porter - le mannequin avec la corde la bouée tube entièrement étirée.

100m SAUVETAGE  du  MANNEQUIN avec  PALMES et  BOUEE  TUBE.
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7.5.2.
Équipement

I) Mannequin, Palmes et Bouée Tube : Voir la section 2. -  Equipements et spécificités. Le mannequin est rempli avec de l'eau de sorte qu'il flotte avec le dessus de sa ligne transversale hors de l’eau.

II) Position du Mannequin : Avant le départ le personne qui tient le mannequin place le mannequin - verticalement avec la face du mannequin orientée vers le mur - dans le coin droit du couloir (vue de la ligne de départ).

III) Le personne qui tient le mannequin libère le mannequin juste après que le compétiteur ait touché le bord de la piscine (virage). La personne qui tient la mannequin ne peut pas  le pousser vers le compétiteur ou vers la ligne d’arrivée.

IV) Le personne qui tient le mannequin sera un membre de la même équipe et portera les couleurs de l'équipe, c'est à dire vêtement de nage aux couleurs de l'équipe : maillot, bonnet et lycra.

V) Fixation du mannequin:  Après contact avec le bord de la piscine (virage), le compétiteur doit attacher la bouée tube autour et sous des bras du mannequin dans les 5m du mur de piscine.

VI) Récupération des Palmes et/ou du mannequin :  Les compétiteurs peuvent récupérer leur (s) palme (s) ou le mannequin perdus après le départ de la course et continuer sans pénalité. Les compétiteurs ne seront pas autorisés à recommencer l’épreuve dans une autre course.

VII) Défaut de la bouée tube:  Si, selon l' opinion de l'arbitre, la bouée tube, la corde et/ou le harnais (ceinture) présentent un défaut technique pendant l'épreuve, l'arbitre peut permettre au compétiteurs de recommencer l’épreuve.

7.5.3.   Départ, Chronométrage et Attribution de Places.


Voir les conditions générales de la Compétition en piscine.

7.5.4.
Technique de Jugement.
I)
Quatre juges, deux de chaque côté de la piscine évalueront si la technique des compétiteurs est conforme à l'épreuve.

7.6.4.
Disqualification

En plus des conditions générales pour la disqualification (voir les conditions générales des sections 1.2.3.4 et 7.1 pour les course en eau plate) le comportement suivant aura comme conséquence la disqualification

I) Faux départ.

II) S'aider de tout accessoire (ligne d'eau, corde, marcher, etc.) quand le sauveteur fixe la bouée tube au mannequin.

III) Le personne qui tient le mannequin place le mannequin inexactement ou garde le contact avec le mannequin après le compétiteur a touché le mur de virage.

IV) Mettre de façon incorrecte la bouée tube autour du mannequin (ne pas passer sous les bras).

V) Ne pas avoir mis la bouée tube autour du mannequin dans les cinq (5) mètres.

VI) Pousser ou porter, au lieu du remorquer, le mannequin.

VII) Faire le remorquage du mannequin avec la corde de la bouée tube non entièrement étirée

VIII) Ne pas garder la bouche et le nez du mannequin au-dessus de la surface pendant la majorité du remorquage (voir Faire surface, tirage et remorquage du mannequin  en 7.1conditions générales pour la compétition en eau plate).

IX) Toucher le mur d’arrivée sans que la boue tube et/ou le mannequin ne soit correctement en place

X) Ne pas toucher le mur d’arrivée

7.6
200m SAUVETAGE  "Super Sauveteur".

7.6.1. Description de l'épreuve.
I) Après un signal sonore, le sauveteur plonge dans l'eau et nage 75 mètres en nage libre. Il plonge pour récupérer vers le mannequin.  Le sauveteur remonte le mannequin à moins de 5m de la ligne de ramassage et le remorque jusqu’au bord de la piscine (virage). Après contact avec le mur de virage ((50m), le sauveteur lâche le mannequin

II) Tout en restant dans l'eau, le sauveteur prend la bouée tube et met ses palmes avant les cinq (5) mètres et nage, avec la bouée tube cinquante (50)  mètres. Après avoir touché le mur, le sauveteur  place la bouée tube autour du mannequin et sous les bras dans les cinq (5) mètres et le remorque jusqu'à l'arrivée.

III) Les sauveteurs doivent remorquer - ne pas porter - le mannequin avec la corde de la bouée tube entièrement prolongé (tendue)
Pour la catégorie Minime, la distance à parcourir sera de 100m. Après un signal sonore, le sauveteur plonge dans l'eau et nage trente cinq (35) mètres nage libre. Il plonge vers le mannequin, le ramène à la surface en moins de cinq (5) mètres et remorque le mannequin jusqu'au cinquante (50) mètres. Après avoir touché le mur, il lâche le mannequin. Tout en restant dans l'eau, le sauveteur prend et met la bouée tube et ses palmes avant les cinq (5) mètres et nage les cinquante (50) derniers mètres jusqu'à l'arrivée.

N.B. :  Si l'épreuve est effectuée en bassin de 25 mètres, le sauveteur ne sera pas pénalisé dans les deux (2) mètres après le  virage si le mannequin est immergé ou si une mauvaise prise est effectuée.

Note :  Avant l'épreuve, la bouée tube et les palmes doivent être placées par le sauveteur sur le bord de la piscine (et non sur le plot de départ), dans son couloir. La bouée et les palmes ne doivent pas être au-dessus de l'eau.

N.B. : La bouée traînante aura la corde tendue.
.
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7.6.2.
Équipement

I) Mannequins, Palmes et Bouée Tube:  Voir La Section 2 – équipements et spécificités

II) Placement des Palmes et des Bouées Tube :  Avant le début, les sauveteurs doivent placer les palmes et poser la bouée tube sur le bord de la piscine - pas sur le plot / podium de départ - dans les couloirs de leur ligne déterminée, de sorte qu'aucune pièce des palmes ou de la bouée tube ne se prolonge au-dessus de la surface de l'eau de la piscine

III) Port de la bouée tube : les bouées tube doivent être mis correctement avec la boucle à travers au moins une épaule. La bouée tube doit être remorqué derrière le concurrent avec la corde entièrement étirée (tendue).

IV) Positionnement du mannequin pour le tirage : Le mannequin est complètement rempli d'eau et scellé pour l'épreuve. Le mannequin est situé à une profondeur entre 1,90m et 3m. Si la profondeur est supérieur à 3m, le mannequin sera placé sur une plate forme (ou autre support) pour qu’il soit à la profondeur exigée.  

V) Le mannequin est placé sur son dos, la tête dans la direction de la ligne d’arrivée, avec la ligne transversale du milieu du thorax du mannequin sur la ligne de 25m

VI) Place du mannequin pour le remorquage:  Le mannequin est rempli avec de l'eau de sorte qu'il flotte avec le dessus de sa ligne transversale hors de l’eau.

VII) Avant le départ, la personne qui tient le mannequin le place - verticalement avec la face du mannequin orientée vers le mur - dans le coin droit du couloir (vue de la ligne de départ).

VIII) La personne qui tient le mannequin doit lâcher immédiatement juste après que le sauveteur ait touché le mur de virage. La personne qui tient le mannequin  ne peut pas pousser le mannequin vers le sauveteur ou vers le bord d’arrivée.

IX) La personne qui tient le mannequin sera un membre de la même équipe et portera les couleurs de l'équipe, c'est à dire vêtement de nage aux couleurs de l'équipe : maillot, bonnet et lycra.

X) Prise du premier mannequin :  Les sauveteurs doivent prendre le mannequin avec au moins une main et doivent avoir le mannequin en position correcte avant que le dessus de la tête du mannequin passe la ligne des 5m après le ramassage. 

XI) Fixation du deuxième mannequin : Après contact avec le mur de virage, le sauveteur lâche le premier mannequin et, après une nage libre de 50m avec les palmes, le sauveteur doit attacher la bouée tube autour et sous des bras du deuxième mannequin dans les 5m du mur de piscine. 

XII) Récupération des palmes ou du mannequin perdu :  Les sauveteurs peuvent récupérer leurs palmes ou leur 


mannequin perdu après le départ de la course et continuer sans pénalité. Les sauveteurs  ne sont pas autorisés à recommencer l’épreuve dans une autre série.

XIII)
Défaut de la bouée tube:  Si, selon l' opinion de l'arbitre, la bouée tube, la corde et/ou le harnais (ceinture) présentent un défaut technique pendant l'épreuve, l'arbitre peut permettre au compétiteurs de recommencer l’épreuve.

7.6.3.   Départ, Chronométrage et Attribution de Places.

I) Voir les conditions générales de la Compétition en piscine 

7.6.4.
Technique de Jugement.
I)
Quatre juges, deux de chaque côté de la piscine évalueront si la technique des compétiteurs est conforme à 


l'épreuve.


7.6.5.
Disqualification.
En plus des conditions générales pour la disqualification (voir les conditions générales des sections 1.2.3.4 et 7.1 pour les course en eau plate) le comportement suivant aura comme conséquence la disqualification

I) Placement incorrect des palmes ou de la bouée tube.

II) Faux départ.

III) S’aider des lignes d'eau séparant les couloirs, marcher quand le sauveteur refait surface avec le mannequin.

IV) Sortir la tête du mannequin (sommet de tête) au-delà de la ligne des 5 mètres.

V) Effectuer une prise incorrecte du mannequin comme décrit dans les Conditions Générales de compétition en eau plate pour le remorquage du premier mannequin.

VI) Ne pas tenir la face (visage) du deuxième mannequin au-dessus de la surface de l'eau (voir la Section Générale 10.1 sur la technique de remorquage du mannequin en eau plate).

VII) Ne pas mettre ses palmes et sa bouée tube dans les cinq (5) mètres.

VIII) Ne pas fixer la bouée tube autour du mannequin de façon correct ou hors des cinq (5) mètres.

IX) Remorquer le mannequin avec la corde de la bouée tube non entièrement tendu.

X) Toucher le mur d’arrivée avec la bouée tube et/ou le mannequin placé de façon incorrecte.

XI) Ne pas toucher le mur d’arrivée.


7.7.
100m  COMBINE  de  SAUVETAGE.

7.7.1.   Description de l'épreuve.

I) Après un signal sonore, le sauveteur plonge dans l'eau et nage 50 mètres en nage libre. Pendant et après le virage, le sauveteur doit plonger et nager sous l'eau (apnée) vers un mannequin qui est situé à :Vingt (20) mètres pour les hommes et à Quinze (15) mètres pour les femmes.

II) Le sauveteur prend le mannequin avant la ligne de ramassage des 5m, et le remorque sur la distance restante  jusqu’au mur d’arrivée ou il touche le mur.

III) Les sauveteurs peuvent respirer pendant les 50m, mais pas après avoir touché le mur (au virage) et ce jusque la prise du mannequin.

IV) Les sauveteurs peuvent pousser au le fond de la piscine pour réapparaître avec le mannequin.

P.S. : Pour la catégorie Minime, la distance à parcourir sera de 50m. en nage libre. Pendant et après le virage, il doit immerger et nager sous l'eau vers le mannequin qui est situé à 10m. de distance pour les femmes et les hommes.

N.B. : Si l'épreuve est effectuée en bassin de 25 mètres, le sauveteur ne sera pas pénalisé dans les deux (2) mètres après le  virage si le mannequin est immergé ou si une mauvaise prise est effectuée.


Note :
Le sauveteur peut pousser au fond de la piscine pour réapparaître avec le mannequin
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7.7.2
Equipement

I) Mannequin : Voir la section 2. – Equipements standards. Le mannequin doit être rempli complètement d'eau et fermé.

II) Position du Mannequin : Le mannequin est situé à une profondeur comprise entre 1,80m et 3m.  Si le bassin est plus profond que 3.00m, le Mannequin sera mis sur une plate-forme (ou sur tous autres moyens de soutien)  pour le placer à la profondeur exigée.

III) Le mannequin est positionné sur la dos, la tête en direction de la ligne d’arrivée avec le thorax sur la ligne des 20m pour les hommes et de 15m pour les femmes. 

IV)  Faire surface avec le Mannequin :  Les compétiteurs doivent soulever le mannequin avec au moins 1 main et doivent avoir le mannequin en position correcte avant que le dessus de la tête du mannequin passe la ligne des 5m après le ramassage (le sommet de la tête du mannequin).

7.7.3.
Départ, Chronométrage et Attribution de Places.
I)
Voir les conditions générales de la Compétition en piscine.

7.7.4.
Technique de Jugement.
I)
Quatre juges, deux de chaque côté de la piscine évalueront si la technique des compétiteurs est conforme à l'épreuve
7.7.4.
Disqualification.

En plus des conditions générales pour la disqualification (voir les conditions générales des sections 1.2.3.4 et 7.1 pour les course en eau plate) le comportement suivant aura comme conséquence la disqualification:

I) Faux départ.

II) Sortir la tête du mannequin (sommet de tête) au-delà de la ligne des 10 m.

III) Si le sauveteur fait surface pendant le virage et / ou avant la prise du mannequin.

IV)
S'aider des lignes d'eau séparant les couloirs, marcher quand le sauveteur refait surface avec le mannequin.

V)
Sortir la tête du mannequin (sommet de tête) au-delà de la ligne des 5 mètres.

VI)
Effectuer un mauvais remorquage comme décrit  dans les conditions générales de compétition en eau plate.

VII)
Ne pas garder la bouche et le nez du mannequin au-dessus de la surface pendant le remorquage du mannequin (voir faire surface, tirage et remorquage du mannequin, conditions générales de compétition en eau plate).

VIII) Lâcher le mannequin avant de toucher le mûr d'arrivée (bord de la piscine).

IX) 
Ne pas toucher le mur d’arrivée.

7.8.
4  x  25 m  Relais  MANNEQUIN de  SAUVETAGE.

7.8.1 Description de l'épreuve.

I) Quatre (4) sauveteurs qui remorquent le mannequin sur une distance de, environ, vingt (25) mètres.

II) Le premier sauveteur.  Départ dans l'eau en tenant un mannequin avec une main (la bouche et le nez au-dessus de la surface de l’eau) et le bord de piscine avec l'autre main. Sur un signal sonore, le sauveteur remorque le mannequin  sur approximativement 25m au milieu de la piscine et le passe vers le deuxième sauveteur dans la zone de changement de 4m située entre les 23m et 27m marquée.

III) Le deuxième sauveteur. remorque le mannequin vers le mur de virage et passe le mannequin au troisième sauveteur qui est en contact avec le bord de la piscine (virage) avec au moins une main. Le troisième sauveteur peut seulement toucher le mannequin après que le deuxième sauveteur ait touché de mur de la piscine (virage).

IV) Le troisième sauveteur  remorque le mannequin sur une distance approximative de25m et le passe au quatrième sauveteur qui attend dans la zone de changement entre les 73m et 77m marquée.

V) Le quatrième sauveteur termine l’épreuve en remarquant le mannequin vers le mur d’arrivée, qu’il touche avec n'importe quelle partie de son corps.
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7.8.2.
Équipement

I) Mannequin : Voir la section 11 - Equipements standards. Le mannequin doit être rempli complètement d'eau et fermé.

7.8.3.
Départ, Chronométrage et Attribution de Places.
I)
Voir les conditions générales de la Compétition en eau plate.

7.8.4.
Technique de Jugement.
I)
Quatre juges, deux de chaque côté de la piscine évalueront si la technique des compétiteurs est conforme à l'épreuve
7.8.4.
Disqualification.

En plus des conditions générales pour la disqualification (voir les conditions générales des sections 1.2.3.4 et 7.1 pour les course en eau plate) le comportement suivant aura comme conséquence la disqualification:

I) Faux départ.

II) Ne commençant pas l'épreuve en tenant le visage du mannequin hors de l'eau avec au moins 1 main

III) Effectuer une prise incorrecte du mannequin comme décrit dans les Conditions Générales de compétition en eau plate.

IV) Ne gardant pas la bouche et le nez du mannequin au-dessus de la surface pendant la durée du remorquage ou/et pendant les changements (voir faire surface, tirage et remorquage du mannequin, conditions générales de compétition en eau plate).

V) S'aider des lignes d'eau séparant les couloirs.

VI) Donner le mannequin :

VII) Au delà de la zone de changement

VIII) Avant que le deuxième sauveteur ait touché le mur de la piscine

IX) Sans que le troisième sauveteur ne soit en contact avec le bord de la piscine

X) Lâcher le mannequin avant d'effectuer un changement

XI) Lâcher le mannequin avant de toucher le mur de la piscine (virage et/ou arrivée)

7. Ne pas toucher le mur d’arrivée.
7.9
Relais 4 x 50 m NAGE  LIBRE   avec  OBSTACLES

7.9.1.  
Description de l'épreuve 

I) Avec un plongeon suite au signal sonore, le premier sauveteur nage 50m en nage libre en passant sous 2 obstacles. Après que le premier sauveteur ait toucher le mur de la piscine le second, le troisième, et le quatrième concurrents répètent les 50 m à leur tour.

II) Les concurrents doivent faire surface avant et après le passage de chaque obstacle.  "faire surface" signifie que la tête du sauveteur doit couper la surface de l'eau

III) Les sauveteurs peuvent pousser sur le fond de la piscine en passant dessous chacun des obstacles .
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7.9.2.
Equipement

IV) Obstacles : se référer au point 2.3. Les obstacles sont être fixée perpendiculairement sur des cordes de couloir dans une ligne droite à travers touts les couloirs.  Le premier obstacle est situé à  12,50m à partir du bord  de départ, le deuxième obstacle est situé à 12,50m de l'extrémité opposée.  La distance entre les deux obstacles est 25m.

7.9.3.   Départ, Chronométrage et attribution des couloirs.
I)
Se référer aux conditions générales de la compétition en eau plate.

7.9.4. Technique de Jugement.
I) Quatre juges, deux de chaque côté de la piscine évalueront si la technique des compétiteurs est conforme à  l'épreuve.

7.9.5. Disqualification
En plus des conditions générales pour la disqualification (voir les conditions générales des sections 1.2.3.4 et 7.1 pour les course en eau plate) le comportement suivant aura comme conséquence la disqualification

I) Faux départ..

II) Un sauveteur passe sur un obstacle et ne revient pas aussitôt pour passer dessous cet obstacle.

III) Le sauveteur ne fait pas surface après le plongeon et avant le 1er obstacle.

IV) Le sauveteur ne fait pas surface après chaque obstacle.

V) Un sauveteur répéte deux fois ou plus l'épreuve

VI) Un sauveteur plonge avant que le sauveteur précédent ne touche le bord de la piscine.

VII) Le sauveteur ne touche pas le mur d'arrivée (le bord de la piscine).

7.10.
4  x  50 m  Relais  BOUÉE  TUBE  de  SAUVETAGE.

7.10.1.
Description de l'épreuve.

I) Le premier sauveteur plonge suite au signal sonore, le premier sauveteur nage en nage libre 50m sans palmes.

II) Le deuxième sauveteur plonge après que le premier sauveteur ait touché le mur, le deuxième sauveteur nage en nage libre 50m avec des palmes.

III) Le troisième sauveteur plonge après que le deuxième sauveteur ait touché et nage en nage libre 50m tirant une bouée tube.  Après contact avec le bord de la piscine (virage), le troisième concurrent passe le harnais de la bouée tube au quatrième sauveteur qui attend avec les palmes aux pieds dans l'eau en se tenant au moins d'une main au bord de la piscine. Le troisième sauveteur, jouant le rôle de la " victime, " tient la bouée tube avec les deux mains, tout en étant remorqué sur 50m par le quatrième sauveteur jusqu'au mur d'arrivée.

IV) Le quatrième et troisième sauveteur (victime) doivent partir du bord de la piscine (virage). La victime doit être en contact avec la bouée tube avant de passer la ligne des 5 mètres.

V) L'épreuve est complètement terminée quand le quatrième sauveteur touche le mur d'arrivée (bord de la  piscine avec la victime qui est en contact avec la bouée tube.

VI) La victime peut faire des battements de jambes tout en étant remorqué, mais aucune autre aide n'est autorisée.

VII) La victime doit saisir le corps principal de la bouée tube – pas par la corde ou par l'attache.

N.B. : Si l'épreuve est effectuée en bassin de 25 mètres, le sauveteur ne sera pas pénalisé dans les deux (2) mètres après le  virage si le mannequin est immergé ou si une mauvaise prise est effectuée.
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7.10.2. Équipement

I) Bouée Tube, Palmes:  Voir La Section II – Equipement et Spécificités.

II) Récupération des palmes perdus:  Les sauveteurs peuvent récupérer leurs palmes perdues après le début de l'épreuve et l'équipe peut continuer. L'équipe ne sera pas autorisée à recommencer l'épreuve.

III) Défauts de la bouée tube:  Si suivant l'opinion de l'arbitre, la bouée tube, la ligne et/ou le harnais (ceinture) présentent un défaut technique pendant l'épreuve, l'arbitre pourra permettre à l'équipe de recommencer la course.

7.10.3.  Départ, Chronométrage et attribution des couloirs.
Se référer aux conditions générales de la compétition en eau plate.

7.10.4. Technique de Jugement.

I) Quatre juges, deux de chaque côté de la piscine évalueront si la technique des compétiteurs est conforme à  l'épreuve.

7.10.5 Disqualification
En plus des conditions générales pour la disqualification (voir les conditions générales des sections 1.2.3.4 et 7.1 pour les course en eau plate) le comportement suivant aura comme conséquence la disqualification

I) Faux départ.

II) Les deuxième et/ou troisième sauveteurs partent avant que la premier et/ou le deuxième sauveteurs n'ait touchés respectivement le mur (bord de la piscine) de virage (arrivée).

III) Le quatrième concurrent prend le harnais de la bouée tube avant que le troisième sauveteur ne touche le mur (bord de la piscine)de virage.

IV) La victime et/ou le quatrième sauveteur  ne partent pas du bord de la piscine (virage) (les deux sauveteurs peuvent pousser avec leurs pieds sur le mur de virage).

V) La victime tient la bouée tube par la corde ou l'attache.

VI) La victime aide avec des mouvements de bras, ou ne tenant pas la bouée tube avec les deux mains 

VII) La victime perd la bouée tube après la ligne des 5 m.

VIII) Un sauveteur accomplissant deux fois ou plus l'épreuve (exclut le troisième concurrent agissant en tant que victime).

IX) Le sauveteur ne touche pas le mur d'arrivée (le bord de la piscine).

7.11  
LANCER de CORDE

7.11.1.
Description de l'épreuve. 

I) Dans cet épreuve chronométrée, un sauveteur lance une corde lestée à un membre "victime" de son équipe situé dans l'eau à approximativement 12m et le tire vers le mur d'arrivée de la piscine.  

II) Le départ : Cette épreuve utilisera la règle 1- départ comme suit:  Sur un long coup de sifflet, les sauveteurs  font un pas dans la zone de jet et restent là.  Sur l'ordre du starter " à vos marques ", les sauveteurs prennent immédiatement la position de départ.  Quand les sauveteurs sont immobiles, le starter donne le signal de départ par un coup de sifflet
III) Position de départ : Les sauveteurs se tiennent face à la victime, immobile et " à l'écoute " (les jambes sur une même ligne et les bras le long du corps), une main tenant l'extrémité de la corde.  

IV) La victime fait du sur place au centre de la ligne d'eau sur le côté droit de la ligne de travers en tenant la ligne de travers avec une main sur la marque indiquée sur la ligne de travers. La ligne de jet traîne dans l'eau au-dessus et au delà de la ligne de travers.  
V) Sur un signal de départ sonore : Les victimes lâchent la ligne de travers, ce qui permet aux sauveteurs de dégagement les victimes, permettant aux sauveteurs de récupérer et jeter la ligne de nouveau aux victimes afin de les extraire de l'eau au bord de la piscine.  L'épreuve est terminée quand la victime touche le bord d'arrivée (le bord de la piscine).  

VI) la victime reste dans l'eau et le sauveteur (lanceur) reste dans la zone de jet jusqu'à ce que l'arbitre signale la fin de l'épreuve (jet). 

VII) Lancer (jet) juste : Les victimes peuvent saisir la corde lancer seulement si elle est dans leur couloir et que suite à leur extension il ne lâche pas la marque indiquée sur la ligne en travers.  Les victimes ne peuvent pas plonger pour récupérer la corde à lancer

VIII) Tirer dans l'eau : Tout en étant tiré vers le bord, la victime doit en priorité tenir la corde à lancer avec les deux mains.   

IX)
Zone de Lancer : Les concurrents doivent rester sur la plate-forme et dans leur couloir attribué, la zone de lancer sera clairement définie et située à 1,50 m du bord de la piscine.  S'il y a un coté plus grand, la ligne sera disposée à 1,50m du côté de la plate-forme la plus grande.  

X)
Temps limite:  Les sauveteurs doivent faire un lancer juste et remorquer la victime à la plate forme de lancement dans les 30 secondes.  Si un lancer est nul ou à l'extérieure du couloir désigné, les sauveteurs peuvent récupérer la ligne et la jeter une nouvelle fois et ce aussi souvent que nécessaire dans les 30" - Deuxième limite. Les sauveteurs qui n'amènent pas la victime à la ligne d'arrivée dans le délai seront crédités d'un temps de 30 secondes.



7.11.2
Equipement

I) Voir La Section 2 –  Équipement.  La corde à lancer doit avoir une longueur de 16.5m à 17.5m. 

II) La ligne de travers (de préférence rigide) est placée sur la surface de l'eau à travers chaque couloir à 12m du bord de la piscine.  Une marque située sur la ligne de travers au centre de chaque couloir indique clairement l'endroit que doit à tenir par la victime.

7.11.3. Chronométrage et attribution des couloirs.
Se référer aux conditions générales de la compétition en eau plate.

7.11.4
Jugement

I)
Un juge sera placé à chaque couloir derrière le concurrent.  Un juge sera placé de chaque côté de la piscine au niveau de la ligne de travers des 12m.

7.11.5. Disqualification.

En plus des conditions générales pour la disqualification (voir les conditions générales des sections 1.2.3.4 et 7.1 pour les course en eau plate) le comportement suivant aura comme conséquence la disqualification

I) Faux départ

II) Les victimes lâche la ligne en travers avant de ternir la corde lancer.

III) Les concurrents sortent de leurs couloirs et/ou quittent leurs zones à tout moment après le début et avant que la victime ne touche le bord d'arrivée de la piscine.

IV) N'accomplissent pas l'épreuve selon la description de cette épreuve.

7.12
100 m.  SAUVETAGE  avec  EMBARCATION.

7.12.1.   Description de l'épreuve.
I) Après un signal sonore, le sauveteur saute dans le bateau, rame vers une bouée, tourne autour de celle ci, rame vers un mannequin à demi immergé, le soulève au miroir de poupe et revient à la bouée en utilisant une rame, fait un tour de bouée (toujours avec une seule rame), et termine son parcours jusque la ligne d'arrivée en utilisant toujours seulement une rame.

Pour la catégorie Minime. Après un signal sonore, le sauveteur saute dans le bateau, rame vers une bouée, tourne autour de celle ci, rame vers un mannequin à demi immergé, lui touche les oreilles avec les deux mains au miroir de poupe et revient à la bouée en utilisant ses deux rames, il ne fait pas le tour de bouée, et termine son parcours jusque la ligne d'arrivée en utilisant toujours ses deux rames.
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7.12.2.
 Description
Détaillée de L'épreuve.

I) Avant le départ, le sauveteur prépare son embarcation. Pendant cette préparation, le sauveteur peut être aidé par une autre personne qui doit quitter le quai et la zone délimitée avant le départ. L'eau excédentaire peut être écopée et l'embarcation est préparée pour le départ, rames rentrées dans l'embarcation. Après la préparation, le sauveteur quitte son embarcation, se met en position de départ sur le quai, sans aide, l'embarcation doit être collée au quai par son miroir de poupe (ou le bord de piscine).

II) Le juge principal demande au sauveteur s'il est prêt. Si le sauveteur confirme et répète le mot "prêt", le starter donne le départ. Le starter donne alors un signal sonore. Le sauveteur saute à bord de son embarcation et rame (avec les deux rames) vers une bouée située à 25m du point de départ, situé dans l'axe du quai de départ.

III) Le sauveteur fait un tour complet autour de la bouée. Une fois le tour effectué, il rame vers un mannequin qui est à demi immergé dans une position verticale et qui est situé à 49m du quai de départ.

IV) Le sauveteur s'approche, par l'arrière de son embarcation, du mannequin en utilisant ses deux rames sans le toucher avec l'embarcation et / ou avec une rame. Le sauveteur doit croiser une ligne située à trois (3) mètres du mannequin en utilisant ses deux rames, qui sera juger quand l'avant de l'embarcation croise cette ligne.  Le sauveteur soulève le mannequin hors de l'eau au miroir de poupe du bateau jusqu'à ce que la ligne transversale sur le thorax soit visible au-dessus de l'eau. A ce moment, le juge de parcours (mannequin) donne un signal sonore (sifflet) qui indique que le sauveteur peut libérer le mannequin. De plus, le juge indiquera par des drapeaux si le sauveteur a effectué une approche correcte du mannequin. Approche correct ( drapeau blanc) ; Approche incorrecte(drapeau rouge). Le juge de mannequin observera que le sauveteur fait le tour de bouée correctement.

V) Le sauveteur peut attraper le mannequin à tout endroit de l'embarcation et le transporter au miroir de poupe pour un levage correct. Une fois que le sauveteur a touché le mannequin avec une ou deux main(s), le sauveteur ne sera pas disqualifié si le mannequin reçoit un coup par la rame ou par l'embarcation par la suite.

VI) Une fois que le mannequin est soulevé et que le signal sonore est donné, le sauveteur doit revenir au point de départ, en utilisant seulement une seule rame. Une fois que le devant de l'embarcation a croisée la ligne des trois (3) mètres, il doit pagayer ou godiller avec une seule rame. Le sauveteur doit refaire le tour de la bouée, située à vingt cinq (25) mètres.

VII) La ligne d'arrivée est située à trois (3) mètres du bord de départ. Le temps est arrêté quand le devant de l'embarcation traverse cette ligne d'arrivée. Cette ligne d'arrivée doit être visible par les sauveteurs et par les chronométreurs.

VIII) Le sauveteur doit revenir dans le couloir dans lequel il est parti pour que son parcours soit validé.

IX) Si une partie de l'embarcation est endommagée et / ou cassée pendant l'épreuve (rames, siège) le sauveteur aura le droit de recommencer son épreuve (après 15 à 45 minutes de repos).

X) Si, pendant la compétition, un sauveteur est gêné dans son parcours par un autre sauveteur, le juge ou, son adjoint décidera si le sauveteur gêné peut refaire l'épreuve ou garder le temps réalisé.

XI) Le sauveteur gêné doit finir l'épreuve, même si le sauveteur pense avoir été gêné. Le sauveteur pourra recommencer l'épreuve dans une autre série (après 15 à 45 minutes de repas).

XII) Dans le cas d'un faux départ, tous les sauveteurs de la série doivent recommencer.

XIII) L'épreuve se terminera automatiquement après 3 minutes et 30 seconds pour les hommes et 3 minutes et 45 secondes pour les femmes.

7.12.3.
Equipement

Embarcation de Sauvetage :  
Voir section 2.9.

Le mannequin    
    :  
Voir section 2.4.

I) Le mannequin sera rempli d'eau pour qu'il flotte à la surface de l'eau et au niveau du haut de la ligne transversale du mannequin. Le mannequin doit être situé verticalement et face dirigée vers l'arrivée.

7.12.4.
Installation du Parcours.

L'épreuve se déroule sur une distance de cent (100) mètres. La bouée est ancrée à vingt cinq (25) mètres du quai de départ et le mannequin est lui situé à quarante neuf (49) mètres du quai de départ. L'épreuve se déroulera dans de l'eau plate, sans courant, marées ou vagues. Où si ce n'est pas possible, l'épreuve se déroulera dans une piscine de cinquante (50) mètres. L'installation du parcours est comme suit :

I)
Bouée :
Une bouée sera ancrée au milieu du bassin à 25m du quai de départ et dans l'axe central au quai de départ. La bouée doit contraster (visible de façon claire) avec l'eau (utilisée une bouée de couleur rouge, orange ou jaune avec un diamètre d'au moins 50 cm et un maximum de 1 m).

II) Les parcours : Avec l'accord de la Commission Sportive de l'I.L.S.E., et présumant que les conditions sont identiques pour tous les sauveteurs, le Comité d'Organisation peut organiser cette compétition dans des parcours différents, si bien que les sauveteurs peuvent concourir en même temps. Les parcours auront un minimum de dix (10) mètres de large, mesuré sur l'intérieur des parcours. Les parcours doivent être marqués.

III) Les drapeaux pour le juge de parcours pour le mannequin seront : 

- 
rouge
: 
Disqualification.

-    
blanc 
:
Aucune disqualification.

IV) La plate-forme de départ : La hauteur de la plate-forme de départ ne peut pas être à plus de vingt cinq (25) centimètres du haut du miroir de poupe de l'embarcation..

V) Protection du matériel : Des pare-chocs peuvent être employés dans la compétition pour protéger l'embarcation sur le bord d'arrivé.

7.12.5.   Chronométreur.

I) Le temps sera pris par trois chronométreurs. Les chronomètres seront déclenchés au signal du starter.

II) Les chronomètres seront arrêtés quand l'avant de l'embarcation aura passer la ligne d'arrivée ou quand le deuxième signal sonore sera donné pour signaler que le temps limite est écoulé. Tout sauveteur qui n'a pas passé la ligne d'arrivée avant le deuxième signal sonore sera automatiquement disqualifié.

III) Trois chronométreurs :

Si le temps est pris par trois chronométreurs, et que d'eux d'entre eux ont le même temps, ce temps sera considéré comme le temps officiel. Dans le cas ou les temps des trois sont différents, le temps officiel sera le temps moyen. Si un des chronomètres ne marche pas, la procédure pour deux chronométreurs est appliquée.

IV) Attribution des places :

Si à l'arrivée d'une série, les temps des chronométreurs ne coïncide pas avec le juge d'arrivée, le juge d'arrivée déterminera les places des sauveteurs. Les mêmes temps sont donnés aux deux équipes. Le temps sera calculé par l'addition des deux temps puis divisés par deux (si deux équipes sont impliquées).

7.12.6.   Arrivée Ex Æquo (égalité).

I)
Le sauveteur traversant la ligne d'arrivée en un minimum de temps (dans le temps le plus vite) et ayant accompli correctement toutes les conditions de l'épreuve sera le gagnant. Quand des sauveteurs ont le même temps, une réunion sera organisé pour déterminé l'ordre d'arrivée et le gagnant.

7.12.7.   Disqualification.

I) Un faux départ comme décrit dans les conditions Générales de compétition en eau plate.

II) Tour de la bouée non effectué.

III) Toucher le mannequin avec le bateau ou avec une rame avant que le sauveteur ne le touche d'une main (peu importe le nombre de contact).

IV) Ne ramène pas la deuxième rame à la ligne d'arrivée. (Note : Le sauveteur ne sera pas disqualifié si la rame ait tiré derrière en restant dans l'eau).

V) Gêner, heurter un autre sauveteur (ou son embarcation et / ou sa (ses) rame (s)) en allant dans son couloir.

VI) Gêner, heurter un autre sauveteur (ou son embarcation et / ou sa (ses) rame (s)) en restant dans son couloir.

VII) S'appuyer, pousser ou utiliser un point fixe avec la (les) main(s) ou la (les) rame(s) pour faire avancer son embarcation (sauf si cela arrive accidentellement).

VIII) Ne pas finir le parcours dans son propre couloir.

IX) Ne pas traverser la ligne des trois (3) mètres avant l'arrivée au mannequin en utilisant les deux rames (jugé au devant de l'embarcation).

X) Au retour, après avoir soulevé le mannequin et franchit la ligne des trois (3) mètres, ne pas utiliser une rame pour la deuxième partie du parcours.
Section  8  -  Autre  Épreuve.

8.1.
Conditions Générales
8.1.1.
Tirage  au  sort  des  couloirs

I) L'ordre des épreuves sera déterminé par l'I.L.S.E. et sera ensuite communiqué aux Nations et aux clubs participants à la compétition.

II) Les officiels nommés procéderont au tirage au sort des positions. Le Juge Principal ou ses assistants devra (ont) être en accord sur la méthode utilisée du tirage au sort en prenant en compte le placement des sauveteurs. 

7.1.3. 8.1.2.
Nombre de compétiteurs.

I) Le Juge Principal décidera si les épreuves seront effectuées en séries éliminatoires, demi-finales ou directement en finales

8.2.
Épreuve de Simulation "Réponse d'Urgence pour un Sauvetage".

8.2.1.
Description de l'événement

I) Le but de l'épreuve est d'évaluer l'urgence, par le jugement d'un groupe de sauveteurs, en appliquant et / ou en montrant les règles de sauvetage dans une situation simulée d'urgence.

II) Un nombre de 7 à 14 victimes forme la simulation d'accident, présentant différents problèmes nécessitant des types différents d'intervention, est placé dans et autour de la  piscine. Les victimes peuvent aussi être accompagnées par des mannequins de réanimation, des nageurs ou des spectateurs innocents.

III) Une équipe de 4 sauveteurs entre dans la piscine et détermine les priorités en aidant le plus possible les victimes et ce pendant une période de deux (2) minutes.

8.2.2.
Conditions générales
I) Le chronométrage manuel  est nécessaire pour cette épreuve.

II) Avant le début de la compétition, les équipes de sauveteurs seront isolées dans des pièces séparées hors de la vue du déroulement de l'épreuve.

III) Le début de l'épreuve de simulation commencera quand l'équipe entrera dans la piscine. Un signal sonore indiquera le début de l'épreuve et l'équipe de sauveteurs aura deux (2) minutes pour traiter la situation.

IV) Les sauveteurs peuvent employer tous les moyens et équipement disponibles sur le côté de la piscine et dans la piscine.

V) L'accent sera donné sur l'évaluation dans l'ordre des priorités. Les priorités pour le sauvetage seront déterminées par la nature de l'urgence, cependant, les non-nageurs seront traités en première priorité suivis par les nageurs blessés. L'attention peut alors être portée aux victimes apparemment noyées, inconscientes et / ou immergées.


VI) Les sauveteurs montreront clairement leurs intentions et actions aux juges.

VII) Un signal sonore indiquera la fin de l'épreuve

VIII) Toutes les équipes seront placées dans des situations presque identiques et avec les mêmes juges.

IX) Après l'achèvement de leur épreuve les équipes auront la possibilité d'observer les autres équipes.

X) Avant l'épreuve, les juges seront informés des différentes situations et des priorités demandées de l'épreuve, ainsi que de la procédure de notation.

XI) La simulation devra être classée en information, avant la compétition et cette épreuve ne sera connue que par certaines personnes du Comité d'Organisation.

8.2.3.
Disqualification
Les équipes peuvent être disqualifiées si dans l'opinion des juges, ils reçoivent une "assistance extérieure" par  la parole ou par un autre signal qui peut les aider dans l'évaluation du traitement de l'urgence.

Note : Plus d'informations peuvent être obtenues auprès de l'I.L.S.E.  sur la Compétition "Simulation de Réponse D'urgence".

Section 9 – Compétition  en  Mer

9. 1
Conditions générales
9.1.1 Aire de compétition :

I) L’aire de compétition peut-être définie (ou délimitée) comme la partie de la plage entourée par une corde ou une barrière ou une ligne directe allant de l’eau jusqu’aux extrémités de fin de ligne ou barrière ou  autres aires désignées telles que spécifiées par le juge principal.

 9.1.2
Positions de la plage et des Bouées

I) La position n°1 doit être à gauche (se présentant face à l’eau) pour la nage, l’embarcation ou les épreuves «multi-disciplines », et la plus proche de l’eau pour les épreuves de plage.

II) Les couleurs des bouées de Nage (en partant de la gauche) sont comme suit rouge et jaune (1), noire (2), vert avec une rayure blanche (3), rouge (4), bleue avec une rayure blanche (5), jaune (6), blanche avec une rayure noire (7), orange (8), vert et jaune (9).

9.1.3 Dispositions des courses de compétitions

I) Toutes les courses doivent être mesurées. Les distances de bouées doivent être mesurées à partir de « l’eau aux genoux » et à marée basse. Les distances peuvent toutefois varier selon les conditions de la plage et les marges de sécurité. Les mesures (ou les considérations) doivent être données (ou prises) lors des  dispositions de course « dangereuses » (ou à risques) afin de s’assurer que tous les passages aient des conditions égales et équitables. Les courses (ou trajets) doivent être placées et alignées en fonction de l’approbation du juge principal en prévoyant que d’éventuelles protestations peuvent être acceptées avant le départ de la première série de la course ou épreuve. Toutefois, l’ajustement des bouées peut être nécessaire entre les épreuves durant les Championnats si celles-ci  sortent de l’alignement.

9.1.4 Tirage au sort

I) Le tirage initial pour les épreuves éliminatoires et les positions des plages doit être conduit (ou mené) par l’ILSE et transmis aux Clubs. Le tirage au sort pour les positions dans les séries, quarts de finales, demi-finales et finales peut être établi lors des  cérémonies des officiels désignés. La méthode utilisée pour le tirage au sort, y compris les têtes de série, doit être approuvée par le juge principal ou le juge de parcours. Lors des nominations insuffisantes pour les séries, les tirages au sort pour la position de la plage dans les demi-finales ou finales peuvent être menés par l’ILSE et transmis aux Clubs.

9.1.5 Limitations (du nombre) des sauveteurs

I) Le juge principal ou le juge de parcours peut décider si les épreuves doivent être menées dans des séries, demi-finales ou finales directes  en s’assurant que les nombres dans chaque équipe ou épreuve individuelle ne doivent pas excéder en prenant compte des aspects sécuritaires et des conditions suivantes :

(
Relais Bouée Tube




9 équipes

(
Bouée tube





9 participants (individuels)

(
Nage






48 participants

(
Planche / Kayak de sauvetage Côtier


15 participants ou équipes

(
Sauvetage en planche




9 équipes

(
Combiné de Sauvetage Côtier, Relais Combiné

15 participants ou équipes

(
Relais Sprint, Sprint




10 participants ou équipes

(
Bâtons Musicaux




15 participants

9.1.6 Les Départs des Épreuves
I) Le procédé de départ dans les épreuves doit commencer avec un signal ou un ordre qui indique « prêt » suivi par un signal ou un ordre qui indique « à vos marques » et suivi d’un signal ou un ordre qui indique « un départ ». Si, pour quelque raison que ce soit, le Starter devait parler à un des sauveteurs après chaque ordre, le procédé du départ devra être recommencé.

II) Les lignes de départ peuvent être établies (définies) de la manière suivante :

· Une ligne désignée matérialisée par une corde entre deux bâtons et / ou avec des drapeaux.

- 
Une ligne désignée dessinée sur le sable entre deux bâtons

· Une ligne de visée (de mire ou de vue) entre de bâtons ou déterminée par le Starter ou le Chef Starter

III) Dans le cas où une corde serait utilisée, les orteils des sauveteurs peuvent être sur la ligne ou derrière la ligne mais une des parties du corps peut être au-dessus de la ligne.

IV) Dans le cas où la ligne de départ serait dessinée, les orteils et les doigts doivent être sur ou derrière la ligne.

V) Dans les épreuves de Planche ou une corde est utilisée, et  ou la planche est portée par le compétiteur, une partie de l’embarcation peut être au-dessus de la ligne mais doit être perpendiculaire à la ligne ou à un angle qui s’adapte aux conditions prédominantes (ou actuelles). Dans le cas où la planche serait placée sur la plage, elle doit être placée à 90 degrés et sur la ligne de départ de transition côté bord de mer. 

VI) Dans l’épreuve de la planche et / ou du Kayak, où une ligne de mire est utilisée, l’avant de l’embarcation doit être sur ou derrière la ligne et à 90 degrés de la ligne (ou perpendiculaire à ) ou à un angle qui s’adapte aux conditions prédominantes (ou actuelles).

VII) Pendant que le Starter tente d’effectuer un départ équitable, la décision du « partez» au signal de départ dépend des sauveteurs ou de l’équipe.

VIII) Tout compétiteur faisant une faute doit être avertie (avoir un avertissement). Si un compétiteur quitte sa position (sur la ligne/ le tracé de départ (ou franchit la ligne de départ))  après l’ordre « prêt » (à vos marques) et avant le signal du départ, ceci doit être considéré comme une faute et un faux départ doit être déclaré. Si un compétiteur est responsable de deux fautes dans toute série, demi-finales ou finale, le compétiteur doit être disqualifié (à l’exception des bâtons musicaux – voir règles de l’épreuve).

IX) Tout compétiteur qui fait une faute, après deux faux départs précédents dans une course, sans se soucier si le compétiteur a fait une faute précédemment, il doit être disqualifié (à l’exception des bâtons musicaux – voir règles de l’épreuve).

X) Pour les épreuves de Nage, d’embarcation et épreuves multi-disciplines, les sauveteurs  doivent enter dans l’eau en face de leur position de départ (de la plage), jusqu’à hauteur des chevilles avant de changer de trajectoire pour prendre l’avantage (tirer profit ou profiter) des conditions prédominantes. La condition ci-dessus peut-être modifiée seulement à l’appréciation (ou discrétion ou jugement) du Juge principal, et toutes les équipes et sauveteurs doivent être prévenus en conséquence.

XI) Dans les épreuves de Relais ou multi-disciplines, dès que la première jambe est entrée dans l’eau complètement, l’entrée dans l’eau est laissée à l’appréciation du nageur à condition de ne pas gêner les autres sauveteurs (qu’il n’y ait pas d’interférence avec les autres sauveteurs). L’entrée dans l’eau du compétiteur peut-être jugé comme faute si la progression d’un compétiteur est empêchée.

9.1.7 Les passages dans les épreuves de Relais

I) Sauf si cela est prévu (par ex. Beach Relay) dans les épreuves de Relais, les passages doivent être faits par un compétiteur tapant sur la main du prochain membre de l’équipe. Le passage du Relais est défini de telle sorte que le compétiteur « entrant » (ou qui arrive), par une des deux mains, doit toucher visiblement la main ou une partie du corps du compétiteur arrivant en sens inverse ou « sortant ». Le compétiteur arrivant en sens inverse ou le compétiteur « sortant » doit positionner ses pieds dans la zone de transition (ou de dégagement) ou sur la limite de celle-ci.

9.1.8 Les épreuves d’arrivée
I)
Toutes les épreuves doivent être jugées de façon visible et les places (le classement) décidées par les juges d’arrivée. Les ex aequo doivent être déclarés comme tel.

II) Les juges doivent être situés de manière à ce qu’ils aient une vue claire de la ligne d’arrivée. Les juges appropriés sont positionnés (ou placés) à une position élevée.

III) Le juge 1 doit arbitrer (sélectionner) le couloir 1 et 2, le juge 2 le couloir 2 et 3 et ainsi de suite, avec chaque juge principalement (essentiellement) responsable de leur numéro correspondant. Lorsque le juge principal (ou directeur d’épreuve) transmet le classement, les Fiches (plaques) doivent être émises et / ou les noms relevés.

IV) Dans la mesure du possible, le support vidéo électronique peut être utilisé pour faciliter le processus du jugement.

Nota : La cassette vidéo (la lecture ou la vision) est utilisée  par les juges attitrés (ou désignés) et ne peut être visionnée par les autres équipes. Dans les épreuves (ou les cas) où les sauveteurs franchissent la ligne d’arrivée en courant, ils doivent franchir la ligne en se tenant debout, c’est à dire, sans se laisser tomber (ou se jeter) en franchissant la ligne d’arrivée.

V) Dans les épreuves telles que le Kayak et les barques, les sauveteurs / équipes / sont jugés au passage de la ligne d’arrivée quand une partie de l’embarcation a franchit la ligne.

9.1.9 Délais fixés (ou limite de Temps)

I) Quand cela est justifié, une limite de temps pour les courses peut être fixée par le Juge principal ou son assistant. Après avoir consulté les juges de parcours. Une limite de temps de la sorte doit être signalée aux sauveteurs avant le commencement de l’épreuve.

II) Dans les épreuves de Bouée Tube et Relais Bouée Tube, les disqualifications dues à un dépassement de la limite de temps doivent être signalées par le juge principal au juge d’embarcation. Le juge d’embarcation doit informer le compétiteur.

9.2.
La Nage

9.2.1 Le parcours

I)
Une rangée de bouées, plus de deux bouées Noires et Blanches, doit être placée comme détaillé dans le schéma.
II)
La ligne de départ doit être située à 5m du bord de l’eau, centrée sur la bouée verte, et matérialisée par une corde de couleur vive (ou claire), maintenue par deux piquets (ou étirée entre deux poteaux) (distants de 40m environ). L'alignement de la ligne de départ aux bouées peut être changé à l’appréciation du Juge principal ou du Juge de parcours selon les conditions de mer prédominants (ou régnants). 

III) La ligne d’arrivée sera large de 3m et sera matérialisée par des drapeaux verts et placée approximativement de 15m du bord de l'eau, centrée sur la bouée jaune.

IV) S’il est nécessaire d'aligner des bouées de virage spéciales (ou spécifique) pour des épreuves de Nage, alors pas moins de deux bouées seront mises (ou étendues) (distantes d’au moins 10m).


9.2.2 Procédure

I)
Les concurrents dans les épreuves de Nage se réuniront à la chambre d’appel (le secteur de rassemblement) et, quand les noms sont vérifiés et placés dans l'ordre tiré, ils se rangeront (ou classeront) dans l’aire de compétition dans l’ordre indiqué.

II) Les concurrents de l’épreuve de Nage débuteront sur la ligne sur la plage, nageront autour de toutes les bouées, et reviendront sur la plage et finiront leur parcours en franchissant  la ligne d’arrivée matérialisée par deux drapeaux verts.

III) Des concurrents peuvent être placés après l’arrivée de l'une ou l'autre des manières suivantes:

-
Sur une ligne droite dessinée à  30 degrés environ de la ligne d’arrivée et sur la plage.


-
Sur une série de lignes de 10m derrière et perpendiculaires à la ligne d’arrivée et distants de 5 mètres.

9.3.
Relais Bouées de Tube

9.3.1 Le parcours

I) La disposition du parcours est détaillée selon le schéma

II) L'ensemble de bouées de nage sera positionné selon la course de Nage. Les bouées seront positionnées de telle sorte que tous les concurrents aient  une chance égale en ce qui concerne les nages et contre-courants.

III) La ligne de départ sera approximativement 5m à partir du bord de l'eau, elle sera matérialisée par une corde synthétique de couleur vive maintenue par deux poteaux portant les drapeaux verts, distants de 40m environ.  L'alignement de la ligne de départ aux bouées peut être changé à l’appréciation du Juge principal, en fonction des conditions de mer prédominantes (ou régnantes).  Cette ligne servira également  la ligne d’arrivée.


9.3.2 Procédure

I) L’équipe est composée de 4 personnes : une victime, un sauveteur et deux assistants.

II) Les sauveteurs dans l’épreuve du Sauvetage Bouée Tube peuvent disputer les épreuves éliminatoires si le Juge principal le décide.

III) Les sauveteurs sont réunis à la chambre d’appel et quand les entrées (ou liste de candidats) seront vérifiées, ils se placeront dans l’aire de départ.

IV) Le Starter informe alors chaque équipe de la couleur de bouée qui lui est attribuée et les victimes nagent ou se placent aux bouées d’une façon ou d’une autre. Les victimes se placeront derrière les bouées qui leur sont attribuées (côté vers le large).

V) Le sauveteur est placé sur la ligne de départ, dos à la bouée qui lui est attribuée.

VI) Les bouées et les palmes sont placées sur une ligne de 20m environ sur la plage et vis-à-vis la ligne de bouées attribuées à chaque équipe.

VII) Au coup du pistolet ou tout autre signal donné, le sauveteur court chercher ses palmes et sa bouée tube sur la plage. Il mettra alors sa bouée tube et ses palmes selon son gré et nagera jusque sa bouée attribuée. Il doit entrer dans l’eau en face de sa position de départ mais afin de profiter des conditions prédominantes, il ne peut changer de direction (soit à droite ou à gauche) dès qu’il a de l’eau aux chevilles.

VIII) En arrivant sur la bouée qui lui est attribuée, le sauveteur doit la contourner en nageant du côté gauche (dans le sens des aiguilles d’une montre) doit accrocher à l’aide de la bouée tube la victime qui se trouve derrière la bouée. Une fois que la victime est maintenue par la bouée tube (attachée), il continue à contourner la bouée en nageant du côté droit et revient vers la plage. La victime peut aider le Sauveteur à fixer la bouée tube mais doit rester derrière la ligne des bouées durant l’opération.

IX) A l’appréciation du juge, le starter appellera les deux assistants de chaque équipe à se présenter à la ligne de départ (quand le sauveteur termine son parcours vers les bouées de Nage ) 

X) Dès que le sauveteur a fixé la victime et a commencé en nageant son retour vers la plage, les deux assistants à leur propre appréciation peuvent entrer dans l’eau, nager vers le Sauveteur et l’aider à porter la victime vers la plage.

XI) La victime est autorisée à faire des battements de jambes et godiller avec les mains (sous l’eau) tout en étant remorquée. La disqualification se produira si pendant le remorquage, la victime est remorquée sur le ventre.

XII) Les assistants n’emploieront aucun équipement ou palmes. Ils assisteront (ou aideront) simplement au sauvetage de la victime.

XIII) Sur le retour vers la plage, les assistants doivent franchir la ligne d’arrivée en traînant ou portant la victime avec la bouée tube fixée.

XIV) L’arrivée est jugée lorsque la victime a passé la ligne d’arrivée entièrement en étant traînée ou portée.

Note : On notera que seul le sauveteur peut utiliser des palmes.

9.3.3 Jugement

I) Deux juges d’arrivées seront placés à chaque extrémité de la ligne d’arrivée et seront au moins à  5 mètres des drapeaux et dans leur alignement.

II) Un juge de course est placé dans une embarcation, alignée avec les bouées (voir schéma).

III) Les Fautes enregistrées pendant l’épreuve, observées par n’importe quel juge (ou quelque soit le juge) seront rapportées au juge principal qui jugera la faute avec les autres juges. Si un juge d’embarcation observe une faute, il en fera part au Juge principal dès que cela est possible et avant que le résultat de la course soit déclaré.

9.4.
Combine  de  Sauvetage  Côtier

9.4.1. Conditions générales

I) Étapes : cette épreuve sera conduit (ou menée) sur un parcours qui inclura la Nage, la Planche, le Kayak et finira par le sprint sur la plage.

II) Ordre des épreuves : un tirage au sort sera fait à chaque début de compétition de Championnats d’Europe (c.à.d Équipe Nationale, Interclubs et Masters etc.) afin de déterminer l’ordre des épreuves pour la Nage, la Planche et le Kayak. Un tirage au sort déterminera l’ordre des épreuves, englobant les épreuves de Combiné et Relais Combiné. Si le Kayak est retenu comme première épreuve suite au tirage au sort, les sauveteurs devront commencer l’épreuve selon le départ typique « départ dans l’eau ». Les conditions de la course de chaque épreuve sont généralement identiques  aux  conditions individuelles.

III) Changement de Kayak endommagé et Planche : Une Planche ou un Kayak ne pourra  être changé durant l’épreuve seulement si celle-ci ou celui-ci est endommagé ou devient non navigable. Les membres de l’équipe / assistants seront autorisés à aider au remplacement du matériel endommagé, mais seulement dans la mesure ou le changement de matériel se fait sur la ligne de départ (au départ et le changement sur la ligne)

IV) Palmes : Des palmes perdues ou endommagées peuvent être remplacées seulement si les sauveteurs retournent sur la ligne de départ.

V) Contrôle du matériel : les sauveteurs doivent garder le contrôle de leur Kayak ou planche jusqu’à la dernière bouée de course et ne peuvent pas être disqualifiés  s’ils perdent le contrôle de leur matériel sur le parcours du retour à partir des bouées. Un compétiteur peut perdre le contrôle sur le parcours du retour à condition qu’il rattrape le matériel et qu’il contourne la dernière bouée de virage tout en conservant son matériel et termine sa course.

9.4.2.
Le parcours

I) Disposition des bouées : la disposition des bouées pour la Nage, la Planche et le Kayak sont décrits dans le schéma.

II) Distances des bouées : les bouées de nage doivent être positionnées à 120 m  à partir d’une profondeur d’eau à hauteur des genoux à marée basse. Les bouées de planche et de Kayak doivent être positionnées approximativement à 50m et 100m respectivement derrière les bouées de Nage. Les bouées de planche doivent être distantes entre elles d’environ 17m et les bouées de kayak distantes d’environ 50m et la bouée kayak servant de sommet étant environ à 10m plus au large.


III) Disposition des drapeaux : deux drapeaux verts et jaunes sont utilisés comme marque de virage, un placé dans l’alignement de la bouée jaune de Nage, le second placé dans l’alignement de la bouée verte de Nage et les deux placés approximativement à 20m à partir du bord de l’eau. Les deux drapeaux verts distants (ou espacés) de 5m matérialisant la ligne d’arrivée sont placés perpendiculairement à la plage à 50m environ du drapeau de virage jaune et vert.

IV) La ligne de départ et de transition (ci-après désignée comme ligne SCO). La ligne SCO sera portée (ou dans l’alignée) de la bouée jaune, placée approximativement à 5m du bord de l’eau et matérialisée par deux piquets oranges ou rayés distants de 30m environ. 

V) L’épreuve de Planche : le compétiteur débute de la ligne SCO, contourne les deux bouées Blanches et Noires, retourne vers la plage et passe entre les deux drapeaux verts et jaunes de virage.

VI) L’épreuve de Kayak : le compétiteur commence avec le kayak au bord de l’eau  comme indiqué dans le dessin, fait le tour des trois bouées oranges, retourne vers la plage et passe entre les deux drapeaux de virage verts et jaunes.

VII) L’épreuve de Nage : l’épreuve débute à partir de la ligne SCO, le compétiteur contourne les bouées de Nage, retourne vers la plage et passe entre les drapeaux de virage verts et jaunes.

VIII) La course sur la plage et l’arrivée : l’épreuve est terminée quand le compétiteur aura fait complètement toutes les épreuves. Pour finir, le compétiteur doit contourner un drapeau de virage vert et jaune, puis passer l’autre drapeau vert et jaune côté littoral (ou plage ? ? ?) et doit terminer sa course en passant entre les deux drapeaux verts d’arrivée.

Remarque : les drapeaux de virage verts et jaunes doivent être orientés dans la même direction que les bouées pour chaque course de l’épreuve.

9.4.3.
Procédure

I) Le compétiteur doit effectuer toutes les épreuves comme indiqué dans le schéma et peut être aidé par un assistant, qui n’est pas obligatoirement un compétiteur, mais sera prié d’être un membre de la même équipe nationale / Club du compétiteur. Dans des circonstances exceptionnelles, le juge peut écarter cette condition si un membre de l’équipe ne peut pas assister le compétiteur. Les assistants doivent :

· porter si possible un bonnet et un maillot identique au compétiteur,

· faire leur possible pour que lui et son Kayak ne gênent pas un autre concurrent, autrement son concurrent (ou équipier) et lui-même peuvent être sujets à disqualification,

· tenir le Kayak au bord de l’eau comme indiqué sur le schéma ou positionnée (orientée) selon la décision du juge principal.

9. 5
RELAIS COMBINE (4 personnes)
9.5.1 Conditions Générales :

II) Composition d’une équipe : les équipes doivent comprendre 4 sauveteurs (1 nageur, 1 rameur en planche, 1 kayakiste, 1 coureur).

III) L’ordre des épreuves : il est tiré au sort à chaque début de compétition d’un Championnat d’Europe (Championnat National, Interclubs, Master) afin de déterminer l’ordre pour la nage, la planche et le Kayak. L’épreuve de course à pied doit toujours être la dernière épreuve. Un tirage au sort déterminera l’ordre des épreuves englobant le Combiné de Sauvetage Côtier (Iron Man) et le Relais combiné.

Si la première épreuve tirée au sort est le Kayak, les sauveteurs devront commencer l’épreuve en faisant le départ dans l’eau. Les conditions et déroulements de chaque épreuve sont en général repris dans les procédures des disciplines individuelles.

IV) Localisation du Matériel : chaque équipement doit être placé prés de chaque zone respective  ou (aire) de départ en fonction des différentes épreuves par chaque membre de l’équipe.

V) Épreuves : chaque équipe doit posséder au moins une planche et un Kayak.

9.5.1 Le parcours

Le parcours est détaillé dans l’Iron Man ou le Combiné.

9.5.2 Procédure

Note :
Pour la description de l’épreuve, l’ordre des épreuves sera tiré au sort : la Nage, la Planche, le Kayak. Le parcours se fera dans le sens des aiguilles d’une montre.

I) Le nageur entre dans l’eau et doit faire le tour des bouées de Nage, revenir sur la plage, courir autour des drapeaux verts et jaunes et  doit passer le relais au planchiste (en lui touchant la main) qui doit attendre avec sa planche, les pieds sur la ligne de transition ou au bord de la mer sur la ligne transmission / départ. 

II) Quand le planchiste a terminé complètement sa course, la planche peut-être laissé au bord de l’eau, le planchiste doit faire le tour (ou contourner) des deux drapeaux verts et jaunes, et passer le relais au Kayakiste après la ligne de transition qui attend les pieds dans l’eau jusqu’aux genoux avec le Kayak et les pagaies à proximité.

III) Le Kayakiste à l’aide de ses pagaies, rame et fait le tour des bouées de Kayak et termine sa course en repartant vers le bord de la mer pour toucher la main du coureur qui attend sur le bord de l’eau ou dans l’eau.

IV) Le coureur fait alors le tour d’un drapeau Vert et Jaune, passe un autre drapeau vert et jaune sur la plage et continue jusqu’à l’arrivée matérialisée par deux bâtons verts.

V) Le matériel peut être enlevé pendant le parcours par une personne appartenant à la même équipe (ou par un membre de l’équipe) que le compétiteur ou autre personne désignée par le juge principal. Les sauveteurs et les assistants doivent faire leur possible pour ne pas gêner les autres concurrents pendant Le parcours.

Note : les sauveteurs du Relais Combiné doivent commencer leurs épreuves dans la mesure où la plage est dans des conditions estimées et jugées correctes par le juge principal ou le directeur de l’épreuve.



9. 6
KAYAK
9.6.1 Le parcours :

I) Le déroulement du parcours est détaillé dans le schéma.

II) Trois bouées oranges de même taille et de même volume soit 50L doivent être utilisées. Deux bouées de virage de couleur orange doivent être placées et espacées d’environ 75m  et d’une distance minimum de 300 m à partir du bord de la plage, l’eau  à hauteur des genoux, mer marée basse et  une 3ème bouée orange placée à mi-chemin entre les deux bouées de virage. Cette bouée « sommet » doit être approximativement à 16 m des bouées de virages (direction vers le large) et avec les deux bouées, elles doivent former un arc de cercle.

Note : Quand les épreuves de Kayak et de Planche se font dans les mêmes conditions, les bouées de couleur orange doivent être utilisées. Si l’épreuve du Kayak est réalisée dans une zone séparée, les bouées de couleur orange seront utilisées pour le Kayak dans l’aire du Kayak  et les bouées de couleur Noir et Blanche seront utilisées pour la Planche dans l’aire de la Planche. Si une seconde zone est prévue pour le Kayak, les 3 bouées doivent être dans une couleur uniforme, les drapeaux d’arrivée doivent être de même couleur (ou couleur similaire) que les bouées de course.

III) La ligne de départ n’est pas nécessairement matérialisée, mais dans le cas contraire, elle sera matérialisée par deux piquets oranges ou zébrés et positionnées de telle sorte que le milieu de la ligne de départ se trouve en face de la première bouée de virage.

IV) La ligne d’arrivée est matérialisée par l’alignement des deux drapeaux oranges ou bâtons ou autres piquets tenus par une personne dans la mesure où l’épreuve se termine dans l’eau. Cette ligne est  centrée sur la dernière bouée (3ème bouée de virage) en fonction des conditions prédominantes de surf.












9.6.2 Procédures

I) Le départ est donné lorsque les sauveteurs sont debout et tiennent les kayaks dans l’eau sur une même ligne, l’écart entre chacun au départ doit être de 1,5m.

Nota : si les conditions ne permettent pas un départ correct dans l’eau, celui-ci peut-être donné hors de l’eau.

II) Au signal du départ donné par le Starter, le compétiteur doit faire le tour de toutes les bouées et revenir sur la plage, l’arrivée est jugée lorsque n’importe quelle partie du kayak traverse la ligne, que le compétiteur soit dessus, le porte ou le traîne.


III) Les sauveteurs peuvent perdre le contact de leur Kayak ou pagaie sans disqualification dans la mesure où les sauveteurs ou les kayaks n’empêchent pas la progression d’un autre compétiteur. 

IV) Pour terminer Le parcours, le compétiteur doit avoir (ou avoir récupéré) son kayak et ses pagaies pour franchir la ligne d’arrivée jusqu’au bord de la mer tout en ayant contact avec son matériel.

V) Aucun compétiteur ne doit retenir ou gêner un autre compétiteur. Si un compétiteur empêche délibérément la progression d’un autre compétiteur, il peut-être disqualifié.

VI) Le remplacement d’un Kayak ou pagaies pour un compétiteur est autorisé et peut être effectué durant l’épreuve à condition de ne pas gêner les autres sauveteurs et que le compétiteur revienne sur la ligne de départ pour recommencer l’épreuve.



9. 7
LA PLANCHE
9.7.1 Le parcours :

I) Le déroulement de l’épreuve est détaillé dans le schéma du Kayak / Planche (voir schéma de l’épreuve du Kayak).

II) Trois bouées Noires et Blanches, de même taille et de même volume soit de 50L doivent être utilisées. 2 bouées N/B, distantes d’environ 75m, sont placées au minimum à 250 m à partir du bord de la plage, l’eau  à hauteur des genoux, mer marée basse et  une 3ème bouée N/B placée à mi-chemin entre les deux bouées de virage. Cette bouée « sommet » doit être approximativement à 16 m des bouées de virages (direction vers le large) et avec les deux bouées, elles doivent former un arc de cercle.

Note : 

- 
Si une deuxième zone (ou aire) de planche est demandée alors les 3 bouées de cette zone doivent être de la couleur uniforme.

- 
Les drapeaux d’arrivée doivent être de la même couleur que les bouées de Course.

· Quand les épreuves de Kayak et de Planche se déroulent dans la même course (ou aire), les bouées de couleur orange seront utilisées. Si l’épreuve de planche se déroule dans une zone distincte, les bouées de couleur orange seront utilisées pour la zone du Kayak et les bouées de couleur Noire et Blanche pour la zone de la planche. Les drapeaux d’arrivée doivent être de couleur similaire des bouées de course.

III) La ligne de départ, matérialisée par une couleur vive, doit être située à 5 m du bord de l’eau. Elle peut être matérialisée par l’alignement de deux piquets oranges distantes de 30 m.

Le milieu de la ligne de départ doit être sur l’alignée de la bouée de virage N/B, mais peut-être modifié à l’appréciation du juge principal selon les conditions dominantes qui permettent à tous les sauveteurs un passable raisonnable (équitable) autour de la première bouée.

IV) La ligne de jugement doit être située environ à 5m du bord de l’eau. Elle doit mesurer 20m de long et matérialisée par un bâton Blanc et Noir sur une longueur de 4m chacun. Le milieu de ligne de jugement doit être sur l’alignée de la 3ème bouée de virage N/B mais peut-être modifié en fonctions des conditions météorologiques de la mer.

V) La ligne d’arrivée doit être au moins à 5m de la plage et de la ligne des juges. Elle doit faire 20m de longueur et matérialisée par deux bâtons alignés à chaque extrémité et parallèle à ligne des juges.






9.7.2 Procédure :

I)
Le départ n’est donné que lorsque les sauveteurs sont sur ou derrière la ligne de départ avec la Planche.

II) L’écart entre chacun doit être de 1,5m au départ.

III) Au signal de départ du Starter, les sauveteurs avec leur planche, doivent entrer dans l’eau, faire le tour des bouées dans le sens désigné par le juge principal ou juge de parcours, retourner vers la plage et traverser la ligne d’arrivée/ ligne de juges.

IV) Les sauveteurs peuvent perdre le contact et le contrôle de leur Planche sans aucune disqualification dans la mesure où les nageurs ou leur planche ne viennent pas gêner la progression d’un autre compétiteur.

V) Aucun compétiteur ne doit empêcher ou gêner la progression d’un autre compétiteur. Si un compétiteur gêne délibérément la progression d’un autre compétiteur, il peut être disqualifié.

VI) Le remplacement de la Planche pour un compétiteur est autorisé et peut être effectué durant l’épreuve ou donné à la ligne de départ par les autres membres de l’équipe à condition de ne pas gêner les autres sauveteurs et que le compétiteur revienne sur la ligne de départ pour recommencer l’épreuve.

VII) Pour terminer Le parcours, le compétiteur doit avoir (ou avoir récupéré) sa planche pour traverser la ligne des juges (du bord de la mer)  et franchir la ligne d’arrivée tout en ayant contact avec son matériel.

VIII) L’arrivée est jugée à partir du moment où le compétiteur traverse la ligne des juges avec le pied tout en conservant sa planche.

IX) Le compétiteur doit continuer à traverser la ligne des juges et passer dans la foulée la zone de dégagement tout en ayant sa planche.



9. 8
SAUVETAGE EN PLANCHE
9.8.1 Conditions générales :

I) L’épreuve comporte un nageur et un planchiste.

II) Composition d’une équipe : l’équipe doit comporter une victime et un Sauveteur.

III) La perte de contrôle de la victime et / ou de la planche : le Sauveteur et la victime peuvent perdre le contact avec la planche sur le trajet du retour mais ils doivent passer la ligne d’arrivée, les deux en contact avec la planche.

9.8.2 Le parcours :

I) Le déroulement du parcours est détaillé dans le schéma suivant.

II) La partie Nage est menée de la ligne de départ aux bouées de Nage.

III) La partie planche est menée de la ligne de départ du côté du large jusqu’aux bouées de Nage, recueille (ou charge) la victime et repart vers la ligne d’arrivée.

IV) Le planchiste doit ramer autour de la bouée attribuée par le juge de départ après la levée de la main droite ou gauche.

V) L’épreuve est terminée quand la victime et le Sauveteur ont correctement accompli Le parcours, tous les deux en contact avec la planche et qu’ils traversent la ligne d’arrivée matérialisée par deux drapeaux verts.




9.8.3 Procédure :

I) Les victimes doivent prendre leur position sur la ligne de départ sur les places attribuées.

II) Au signal de départ, les victimes doivent entrer dans l’eau, nager jusqu’aux bouées attribuées et signifier (signaler)  leur arrivée à la bouée en posant de façon visible (distincte, au-dessus de l’eau) avec une main et signaler leur arrivée en levant l’autre main verticalement. Les victimes doivent alors se retirer en direction du large près des bouées de Nage. Si la victime nage vers la bouée non attribuée et qu’elle signifie son arrivée, l’équipe doit être disqualifiée.

III) Après avoir reçu le signal du nageur, le sauveteur entre dans l’eau et rame avec sa planche jusqu’à la bouée attribuée. La victime doit prendre contact avec n’importe quelle partie de la planche à partir du moment où il se trouve du côté de la bouée en direction du large. La victime doit alors se positionner sur l’avant de la planche, avec ou sans aide, pendant ou après le virage. La victime peut aider le sauveteur en ramant sur le retour vers la plage.

Nota : 
Bien qu’il ne soit pas exigé que la planche entière soit du côté de la bouée en direction du large, le ramassage de la victime peut se faire en direction vers la plage.

IV) L’arrivée est jugée lorsque la poitrine du premier compétiteur d’une équipe (soit la victime ou le Sauveteur) a franchi la ligne d’arrivée à pied, tous deux (sauveteur et victime) en contact avec la planche.



9. 9
LA COURSE SUR LA PLAGE
9.9.1 Le parcours :

I) Le parcours de la course est détaillé sur un schéma.

II) Le parcours est compris entre 70m (pour les Masters) et 90m (pour les Open) à partir de la ligne de départ jusqu’à la ligne d’arrivée. Une aire de dégagement d’au moins 20m à chaque bout doit être prévue.

III) Le parcours doit être rectangulaire et quadrillé et délimité distinctivement par 4 piquets de couleur et de 2m de hauteur ; afin de s’assurer que tous les sauveteurs courent la même distance.

IV) Les couloirs de course séparés par des cordes de couleur qui doivent être posées sur la plage (au sol) permettent d’aider les coureurs à faire leur course en ligne droite. Les cordes doivent mesurer 1,8m pouvant aller jusqu’à une longueur minimum d’1,5m.

V) Des fiches (ou piquets) numérotées doivent être prévues afin d’identifier les couloirs de course et doivent être placées avant le tracé du départ et derrière la ligne d’arrivée.

VI) Une ligne de dégagement doit être tracée à 5m, parallèle et après le marquage de la ligne de départ, et matérialisée par deux bâtons oranges.











9.9.2 Procédure et départ

I) Les sauveteurs prennent place comme dessiné sur la ligne départ sous la direction du juge principal ou assistant.  

II) Aucun starting- blocs ne sera autorisé, mais les sauveteurs peuvent faire des trous et/ou des buttes dans ou sur le sable pour faciliter leur départ.  (les sauveteurs qui utilisent n'importe quel matériel autre que le sable pour faciliter leur début seront éliminés).  

III) Les sauveteurs ne seront autorisés à aplatir ou niveler le sable dans leur couloir qu'avec la permission de l'arbitre ou de l'arbitre de couloir

IV) Le starter a le contrôle complet du départ, mais il peut être aidé pour vérifier les faux départs par un assistant.  Le starter et les juges de parcours se placeront de façon à assurer un départ juste est donné.

V) Sur les mots de commande du starter " sur vos marques ", le sauveteur se placera en avant de la ligne de départ et prendra une position de départ. 

VI) Sur la commande "en place ", les sauveteurs garderont la position régulière de départ sur la ligne de départ

VII) Ces commandes sera suivi d'un coupe de pistolet ou d'un coup de sifflet.

VIII) On avertira le sauveteur, qui sur l'avis du starter a délibérément retardé le départ pendant l'action indiquée en réponse de " à vos marques " ou " en place " pour essayer de tirer profit du faux départ. Un deuxième faux départ aura pour  conséquence sa disqualification.

IX) Si, pour n'importe quelle raison, le starter doit parler à n'importe quel sauveteur après l'une ou l'autre commande, il commandera à tous les sauveteurs de se lever et, le départ sera recommencé.

9.9.3 Course / Faux Départs

I) Un compétiteur peut modeler le sable pour favoriser leur départ avec les mains ou les pieds avant le mot « Prêt », mais après que le départ soit donné, il peut-être considéré comme une faute ou un faux départ.

II) Dans le cas où le départ est jugé litigieux ou faux par le Starter ou le juge des « faux départs », le starter doit rappeler les sauveteurs au second coup ou au commandement du sifflet et recommence le départ. Si un départ litigieux est dû à un ou plusieurs sauveteurs « au moment du départ », le Starter doit avertir le ou les perturbateurs. Si un compétiteur est responsable de deux faux départs dans n’importe quelle épreuve (en séries), en demi-finales ou en finales, il doit être disqualifié.

III) Tout compétiteur qui fait une faute, après deux faux départs dans une série, en demi-finale ou en finale, indifférent (ou sans se soucier) que le compétiteur ait fait une faute auparavant ou pas, doit être disqualifié.

IV) Si un compétiteur fait un faux - départ (une faute), les autres sauveteurs sont tentés de suivre et tous les sauveteurs qui font comme suit, n’a pas fait un faux- départ. Le compétiteur qui fait le faux départ le premier est la seule personne à avoir un avertissement (ou pénalisée) par le Starter, mais si un nombre de sauveteurs font en même temps un faux départ (ensemble), le Starter donne un avertissement individuellement (à chacun). Chaque compétiteur qui a reçu individuellement un avertissement, doit être jugé pour avoir fait la faute.

V) Tout compétiteur qui franchit le couloir d’un autre coureur peut être disqualifié.

9.9.4 Jugement

I) L’ordre d’arrivée des sauveteurs doit être déterminé par l’alignement des poitrines des sauveteurs sur la ligne d’arrivée.

II) Des maillots de bain de couleur peuvent être demandés pour être porté afin de faciliter les jugements.

III) Le juge principal ou son assistant, doit se positionner lui-même (ou se mettre en place) de façon à superviser l’ensemble de l’épreuve.



9. 10
RELAIS 
9.10.1 Le parcours :

I) Le parcours de la course est détaillé sur le schéma du relais (se référer au descriptif de la course sur la plage).

II) Le parcours est le même que celui de la course avec le rajout de deux lignes (matérialisée par 4 piquets oranges de 4m de longueur), 5m derrière le tracé de la ligne de départ du Sprint et la ligne d’arrivée du Sprint. En raison de la nature des cas (événements), le tracé du départ devient alors la ligne d’arrivée. L’aire de 5m à la fin de la course doit être attribuée comme zone de transition.

9.10.2
Procédure :
I) Une équipe doit contenir 4 sauveteurs (3 sauveteurs dans les Masters éventuellement) avec de membres à chaque extrémité en prenant leurs positions dessinées sur la plage (un ou deux membres éventuellement dans les Masters.

II) Chaque compétiteur doit terminer sa course à pied avec le bâton tenu dans l’une des deux mains. A la fin de la course du premier, deuxième ou troisième concurrent, il doit passer le bâton au prochain coureur. Le dernier compétiteur doit franchir la ligne d’arrivée debout et avec le bâton.

III) Le bâton du relais doit mesurer environ 300m de longueur avec un diamètre extérieur d’environ 25mm et doit être dans une matière flexible.

IV) Le départ est identique à la course avec le premier compétiteur de l’équipe prenant le départ.

V) Le relais (le passage du bâton) doit s’effectuer de la manière suivante :

· Le compétiteur prenant le bâton dans le 1er, 2ème ou 3ème passage (ou relais) doit s’effectuer entièrement dans la zone de transition sans la dépasser (ou sans dépasser la zone). Si toutefois, un des deux pieds dépasse sur ou sous la ligne arrière de la zone de transition, l’équipe peut être disqualifiée.

· Les sauveteurs peuvent s’effectuer en mouvement tout en tenant le bâton mais peuvent être disqualifiés si une partie du corps ou les mains traversent la ligne avant de la zone de transition avant que les coureurs prennent possession du bâton.

· Aucun tracé ou objet ne doit être placé sur ou à côté du parcours pour aider les coureurs dans le passage de bâtons.

· Le compétiteur venant pour changer le bâton de main doit porter le bâton jusqu’à la ligne (le bâton ne peut pas être lancé afin d’être réceptionné par un compétiteur ou recueilli (ou ramassé ) durant la course).

· Si le bâton tombe sur l’avant de la ligne pendant le changement (le passage), le receveur peut ramasser le bâton et retourne en s’assurant d’être entièrement dans la zone de transition (bâtons et corps) et recommence sa course.

· Dès que les sauveteurs quittent la zone de transitions, les sauveteurs suivants doivent s’avancer et prendre leurs positions  à l’intérieur de la zone.

VI) Le bâton ne doit tomber dans aucune étape à l’exception pendant la transition, le compétiteur peut ramasser le bâton (à condition qu’il n’y ait pas d’interférences avec les autres sauveteurs) et continuer la course.


Note 1 : une équipe ne peut pas être disqualifiée si le premier, le second ou le troisième compétiteur franchit la ligne en portant le bâton avec ses genoux tant que le passage du bâton s’effectue correctement pour chaque compétiteur sortant, et le dernier compétiteur doit traverser la ligne d’arrivée debout.

Note 2 : une équipe ne peut pas être disqualifiée si le bâton 

9.10.3 Jugement / passage

I)

le jugement est le même que celui décrit dans le 90m course, mais le juge de parcours et  les juges d’arrivée ont des fonctions similaires dans le souci du départ et de l’arrivée.

IV) Les juges de plage doivent être désignés pour contrôler à la fois les lignes avant et arrières pour les fautes commises lors des passages.

III)

toutes les fautes observées par les juges de plage doivent être signalées au juge principal dans le cas des passages. 



9.11 BÂTONS MUSICAUX

9.11.1. Conditions générales

I) Le principe de l’épreuve est d’avoir toujours moins de bâtons que de sauveteurs et le but pour chaque compétiteur est de gagner un bâton. Un compétiteur qui échoue lors de l’épreuve est éliminée.

II) Le juge principal doit déterminer le nombre de sauveteurs à éliminer dans chaque course et en ayant pris les mesures nécessaires de telle sorte que les concurrents peuvent être éliminés 3 par 3 en séries et qu’en finale ou demi-finale, les concurrents peuvent être éliminés au maximum un par un.

III) Dans les Championnats, chaque demi-finale ou finale doit comprendre 8 sauveteurs au maximum.

IV) Les bâtons musicaux doivent  mesurer 300 mm de longueur avec un diamètre extérieur d’environ 25mm et doivent être fabriqués dans une matière flexible et souple.

V) En finale, quand il ne reste plus que 8 à 6 sauveteurs, en fonction de la décision du juge, les places au départ sont tirées au sort et les concurrents ne peuvent être éliminés qu’un par un afin de déterminer la 1ère,2ème,3ème et autres places. Le tirage au sort peut-être décidé auparavant et même à partir des tours préliminaires.

VI) Dans le cas où deux sauveteurs auraient saisit le même bâton en même temps (les juges peuvent déterminer quel est le compétiteur qui a saisit le bâton en premier en fonction de la position de la main sur le bâton, l’épreuve peut-être recourue par les deux concurrents.

VII) Chaque série et chaque finale doivent être jugée dans ce cas en étape distincte et une faute dans une série ou une finale ne doit pas ne doit être reporté et comptabilisé contre le compétiteur dans une série ou une finale ultérieure.

VIII) Tout compétiteur éliminé doit se rendre à la table des résultats et /ou au classement après chaque course dans tous les cas.

IX) Chaque compétiteur disqualifié dans l’épreuve perd son classement (ou tous ses points)dans ce cas.

9.11.2 La course

I) Le règlement de l’épreuve est détaillé dans le schéma.

II) L’aire doit faire environ 20m de long à partir de la ligne de départ et la ligne d’arrivée sur laquelle se trouvent les bâtons dans la mesure où les bâtons sont espacés de 1,20m minimum pour une série de 15 sauveteurs maximum. La ligne de départ est matérialisée par deux piquets oranges.

III) La ligne d’arrivée sur laquelle se trouvent les bâtons doit être parallèle à la ligne de départ. Les bâtons sont placés de façon à ce que les perpendiculaires à la ligne d’arrivée passant par les bâtons coupe la ligne de départ entre les concurrents.







9.11.3 Le déroulement

I) Les sauveteurs doivent prendre leurs positions, tel que dessiné, sur la ligne de départ et leurs corps doivent être distants de 1,20m.

II) Les concurrents doivent être couchés sur le ventre, les doigts de pieds sur la ligne de départ, les chevilles jointes, les mains jointes et à plat sur le sable, la tête au-dessus des mains, les bras à plat sur le sable de façon à ce que la poitrine soit également sur le sable. Les concurrents peuvent aplanir le sable mais ne peuvent pas le creuser ou le surélever. Le milieu de la ligne des corps des sauveteurs doit se situer à 90 degrés environ de la ligne de départ

III) A l’ordre «tête basse », les concurrents doivent amener leur menton au contact de leurs mains et attendre le départ.

IV) Au coup de sifflet du starter, les sauveteurs doivent se lever aussi vite que possible et tenter d’obtenir un bâton.

V) Le fait d’utiliser délibérément une partie de son corps contre un autre compétiteur pour empêcher sa progression peut résulter (ou faire l’objet) d’une disqualification.

VI) Tout compétiteur prenant deux bâtons à la fois peut-être disqualifié dans ce cas.

9.11.4 Le départ

I) Le Starter doit se placer de façon à ne pas être vu par les sauveteurs au moment où il met le sifflet dans la bouche.

II) Si un compétiteur retarde le départ en prenant un temps long et inutile (ou non justifié) pour aplanir le sable, celui-ci doit être averti qu’il risque d’être pénalisé par un faux départ. Le second faux départ résulte d’une élimination.

III) Le Starter doit donner l’ordre « tête basse » et après une pause délibérée (ou calculée, voulue), il doit signaler le départ par un coup de sifflet

IV) Si un compétiteur retarde le délai en ne posant pas la tête à l’ordre « tête basse du Starter, celui-ci est averti qu’il peut être pénalisé par un faux départ. Un second faux départ doit aboutir à une élimination

V) Tout compétiteur qui soulève n’importe quelle partie de son corps du sable après l’ordre « tête basse » du Starter, doit être averti qu’il a fait un faux départ. Un second faux départ fait par ce compétiteur aboutit à une élimination.

VI) Tout compétiteur qui fait un faux départ, après deux faux départs précédents dans une série, sans se soucier que ce soit ou pas ce compétiteur qui fait précédemment un faux départ, doit être éliminé. Les sauveteurs éliminés dans ce cas doivent se rendre à la table de course / ou du classement après chaque course.

VII) A chaque fois qu’un compétiteur est disqualifié ou éliminé, les sauveteurs et bâtons restants doivent être alignés sans être replacés de la même façon. Tant qu’un départ franc n’a pas été effectué, la course est à recommencer en vertu d’un actuel faux départ.

9.11.5 Jugement

I) Le juge principal ou son assistant doit se positionner de manière à suivre l’ensemble des épreuves.

II) Le Starter et les juges de fautes doivent être placés soit à chaque extrémité de la ligne de départ afin d’observer tout faux départ ou toute faute. Les juges de course doivent être placés de chaque côté du parcours afin d’observer les séries et les éventuelles fautes

III) Les juges d’arrivée doivent être situés à quelques mètres derrière la ligne des bâtons, afin de départager les arrivées litigieuses et replacent aussi les bâtons pour la série suivante.
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